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S I G N I F I É ,
P O U R  les D o y e n  ,  A b b é  &  C h a n o in e s  du 

Chapitre de Saint - C ern euf, de la V ille  de 
Billo m , Défendeurs.

C O N T R E  les P r i e u r  & R e l i g i e u x  B é 
n é d i c t i n s  de l'Abbaye Royale de la Chaife- 
D ieu  Demandeurs.

L E  chapitre de Billom eft principal décimateur de la 
paroiff e de Saint - Saturnin , dont l’églife eft dans un des 
faubourgs de cette ville. Les religieux Bénédictins de la 
Chaife - D ieu , ont une dîme particulière dans l’étendue 

de cette paroiff e. Il s’agit de favoir, fi un -terrein aff ez 
considérable, qui a formé anciennement un étang appar-
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tenant à M. l’évêque de C lerm ont, eil dans l’enclave de 
la dîmerie du chapitre, ou s’il dépend, au contraire, de 
la dîmerie des religieux.

Les parties ont ignoré pendant très - long - temps , fous 
quelle dénomination ce terrein devoit être défigné ; c ’eft  ̂
à - d ire , dans quel ténement il étoit fitué. C e  fait feroit 
encore inconnu, fi les religieux n’euiTent élevé la con- 
teftation fur laquelle la cour doit ftatuer. Il eil certain 
que le ténement connu fous le nom de VEtang - V ieu x t 
eft dans la dîmerie du chapitre ; enforte que fi. le terreîn 
contentieux fe trouve dans ce ténem ent, la prétention 
des religieux devient infoutenable. Il eft également certain 
&  c o n v e n u  entre les parties, que ce territoire a reçu Ibn 
nom de l ’étang de M . l ’évêque de C lerm on t, dont on 
vient de parler*

Le chapitre de Billom a d’abord manifefté quelqu’em- 
barras fur la détermination du ténement dans lequel 011 de
voit placer le terrein contentieux; mais il a heureufement 
découvert des titres , defquels il réfulte que l’é ta n g , lorf- 
qu’il exiftoit, étoit fur ce même terrein.

L e  ténement ou territoire de l'Etang - V ie u x ,  ayant 
reçu fon nom de l ’étang m êm e, &  n’ayant jamais eu d’au
tre emplacement que celui de l ’é tan g , il eft impoiîible de 
ne pas placer dans ce territoire le terrein qu’occupoit l ’é
tang. C e terrein eft eiTentiellement le territoire dtl'E ta n g - 
V ieux. Cette affertion paroît une de ces vérités contre 
lefquelles il n’eft pas permis de s’élever. T e l  a été l ’avis 
prefque unanime de cinq experts.

C ependan t, les Bénédictins prétendent aujourd’hui pour 
la première fois *  &  en défefpoir de caufe} q u e ,  quoique
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le terrein contentieux ait Formé autrefois l’étâng qui a donné 
le nom au ténement, il ne s’enfuit pas que ce terrein 
doive être confidéré comme faifant partie de ce même té
nement ; ils difent qu’il doit être réputé faire partie du té
nement de Champ - Bouret 3 qui eft dans leur dîmerie ; 
parce q u e , félon e u x , le terrein contentieux a été aifigné 
à ce ténement dans ur/¡A» de

Mais on ne trouve point cette énonciation dans cet a£te ; 
quand il la contiendroit, elle devroit être fans conféquence, 
parce quelle feroit vifiblement le fruit de l’erreur. Audi la 
cour a prononcé l ’inutilité de cet a & e , en ordonnant, 
malgré le rapport qu’en ont fait les Bénédi£tins, une véri
fication , à l ’effet de favoir dans quel ténement étoit le 
terrein contentieux. E lle a nettement décidé que ce procès 
verbal ne répandoit pas une lumière fufTifante fur le point de 
fait conteilé.

Les religieux, en mettant en oppofition l'énonciation 
contenue dans l’a&e de i<Î88 , avec les rapports des experts 
&  les titres, élèvent donc une prétention également con
damnée , Ôc par la fentence interlocutoire de la c o u r , &  
par la raifon. Ils fuient la lumière qui les pourfuit, pour 
s’envelopper dans les ténèbres qu’ils avoient d’abord abanr 
données.

j p  J L  &

I L y a ,.dans la paroiife de Saint - Saturnin, quatre décï- 
niateursrM. l ’évêque de Clermont; le chapitre de ^Billom; 
les religieux Bénédidins de la C h a ife -D ie u , &  l ’abbé de 
Manglieu. I l eft efTentiel de remarquer, que le chapitre de 
Billom eft le principal décimateur i qu’il eft curé primitif
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de la paroifTe. Cette qualité eft prouvée par des titres pro
duits au procès; d’ailleurs elle n’eft point conteftée.

En 1688, il s’éleva une conteftation entre les quatre 
décimateurs, fur la quotité pour laquelle chacun d’eux devoit 
contribuer au paiement de la portion congrue du vicaire per
pétuel. Pour déterminer cette quotité , il fut dreffé, par 
des experts, de l ’autorité de la»*cour, un procès verbal 
de la quantité de terres qui étoient dans chaque dîmerie. O n 
obferve cependant que le procès verbal fut feulement 
l ’ouvrage de deux experts , nommés, l’un par le chapitre 
de Billom, l’autre par l’abbé de Manglieu. On ne voit pas 
qu’il en eût été nommé un de la part de M. l’évêque : à 
l ’égard des Bénédi£tins, ils avoient nommé un expert; mais 
fon refus de procéder aux opérations, dont il s’agiiToit, mie 
les deux autres experts dans la néceiïué de remplir les vues 
de la fentence de la cour.

11 eft indifpenfable de donner une idée exa£te du travail 
de ces deux experts, &  des motifs qui les guidoient. Ils 
ne s’occupèrent pas à déterminer exadement la ligne de fé- 
paration d’entre les ténemens dans lefquels chacun des déci
mateurs avoir droit de percevoir la dîme. C et ouvrage eût 
demandé des renfeignemens qu’ils n’avoient pas, &  beaucoup 
plus de temps qu’ils n’en mirent. Ils fe contentèrent de fe 
faire aiïifter de quelques payfans pour indicateurs, &  de 
dire le nombre de feptérées de terre labourable de chaque 

.ténement.
Il y avoit dans les dépendances de la paroiiTe un grand 

nombre d’héritages en nature de prés. O n fent combien 
les experts étoient éloignés de donner une idée fuffifante 
de l ’étendue de chaque ténement, en ne faifant mention
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que des terres labourables, &  en omettant les prés qui n’é- 
toient point décimables, parce q u e , fur lés lieux, la dîme 
des foins eft infolite. *«•*•

C e  qui confirme dans l’idée qu’on vient de donner, que 
les experts s’occupèrent principalement à faire connoître 
la quantité de terrein décimable qu’il y avoit alors dans 
chaque territoire, abftra&ibn faite ‘ .de leur confination ôc 
de leur étendue, c ’eft qu’ils ne daignèrent pas même faire 
mention de certains territoires qui étdient compofés unique
ment de prairies. O n fent combien cette omiifion devoit 
jeter de l'incertitude , tout - à - la - fois , fur l ’exiftence , 
la dénomination &  l’étendue des différens ténemens qui 
formoient l ’enclave de la paroiiTe.

Néanmoins la négligence apparente des experts peut fe 
juftifier par la législation qui avoit lieu , lors de ce tra
vail, relativement aux dîmes. Suivant la déclaration de 
1 5 8 5 , les dîmes novales devoient appartenir aux vicaires 
perpétuels, outre leurs portions congrues. Les défrichemens 
qui auroient pu être faits dans la fuite fur les héritages 
en nature de prés, auroient donné ouverture au droit de dîme 
en faveur du vicaire perpétuel delà paroiiTe. Il devenoit, dès- 
lors indifférent de fixer le territoire dans lequel les prairies pou- 
voient fe trouver. Cette détermination n’eût été néceifaire que 
refpe&ivement aux décimateurs, à fuppofer qu'ils euiTent eu le 
droit d y  percevoir la dîme. Mais, ce droit appartenant 
au vicaire perpétuel , dans quelque ténement que les prai
ries fuiTent fituées , fie abilraftion faitedu nom &  delà confi- 
nation des ténemens, le droit des vicaires perpétuels frap
pant également chacun des codécimateurs, il étoit inutile 

. s  1 idée des experts, d’indiquer ôc de défigner la fitua- 
tl0a des prairies.
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C e qui néceiïîte aujourd’hui cette connoiflance,  c ’ell 

l ’édit de 1768. O n fait qu’en augmentant les portions con- 
gruës des vicaires perpétuels j iù ü é  les a dépouillés des 
novales qui , dès ce m om ent, ont été incorporées aux dî
mes anciennes, &  ont par conféquent appartenu aux déci
ma teurs.

D ’après ces obfervâtions préliminaires # on prévoit aifé- 
ment la marche des experts, lors du procès verbal de 
ventilation du 2 avril 1688.

O n leur dit que le ténement de l ’Etang - V ieux étoit 
fitué dans la dîmerie du chapitre ; ils fongèrent donc à 
indiquer la quantité de terres labourables qu’il y  avoit dans 
ce ténement. Voici leurs termes: Dans le ténement appelé 
de ïE tang - V ieu x  3 y  compris un coin de la terre des 
hoirs d’Antoine de G o ele , & de celle du Jieur Chevogheon ,  
qui dépend de la dîmerie dudit chapitre j  cinq feptérées.

Par raport au ténement de Champ - Bouret 3 qui eil à 
l ’afpeft de nuit du ténement de VEtang - V ie u x , les ex
perts s’expliquèrent ainfi : Dans le ténement de Champ- 
B o u re t , confiné par les prés dudit ténement, de jour  , 
les voies communes , de midi & nuity le ruijfeau , de bife » 
trente ~ neuf feptérées, y  compris la terre applée des Ba- 
rards..

C e pacage renferme autant d’erreurs que de mots. D ’a
bord , on y a très - mal confiné le ténement de Champ- 
Bouret : on l ’a identifié avec le ténement ou territoire de 
L a y a t, qui le confine à l ’afpeft de m id i, comme on peut 
voir fur le plan qui eft à la fin du mémoire ( 1 ). O n a

(  1 ) C e plan,  qui a été fait pour l’intelligence du mémoire > efl un®
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omis le territoire de L a y a t , parce qu’alors il étoit pref- 
qu en entier couvert de prairies.

Il fuffit de. donner, cjwmt à préfent, une idée des erreurs 
grollieres qui fe font gliffées dans ce procès verbal, rela
tivement à la confination du territoire de Champ - Bouret: 
mais il eft effentiel de remarquer une autre erreur qui s’y 
trouve»

Les religieux avoîent droit de percevoir là dîme fur 
des terres qui font à l ’afpe£t de. nuit du- ténement dé l'Er- 
tang- V ie u x ,  fie au deffous de celui de Champ -  Bouret.. 
Une partie de ces terres eft marquée au plan par Q  ,. fie 
iautre partie eft ce qui fuit f u r i e  même plan, toujours 
du coté de n u it m a r q u é  par ces m ots, terroir de l'Olme~  
tort. Ces terres form oient. un ténement particulier appelé' 
des A ifes > ou de l'Olmetort. Les experts, lors du- procès- 
verbal de 1.588 ', d’après- de faufles indications,, ou parce 
qu ils n en avoient pas pris, les fupposèrent dans le téne- 
ment de 1‘E tang-V ieux.. Cela réfulte d’un autre paiîage d a  
procès verbal ainfr conçu : C elles , ( les terres ) dépen
dantes de la dîme rie defdits Jîeurs prieur, religieux de la Chaife~ 

leu , être de la contenue, r°. dans ledit, ténement de l ’Etang- 
. leux ^  l'O lm etort, confiné par les voies communes, de 

Jour £* b i f e l e ruijfeau, de midi & nuit ( i ) ,  cinq feptérées

V y 6 Ce' Ul-' ^£S îeurs C ailhe &  L e g a y . O n  y  a- jo in t les em placem en t 
me f  ^ ônt feul em ent dans celu i du fieur BauduiTon- C es emplace-* 
a ont ês P^'S e fle n t ie ls , d’après les n ou veau x m o yen s des re lig ie u x . O n  

em ent û PPrim é ces m o t s ,  territoire de L a y a t ,  fur la copie  du m ém oire 

Co r ' 5 ^  C ailh e  ¡. afin d’é v iie r  les équ ivoqu es auxquelles l ’im pref.*
?  e mots j  fur la c o p ie ,  auroic fans ceiTe don né lieu* 

y .  1  ̂ ^Remarquez q u e  ces confins fo n t  étran gers au ténement de VEtàngr  

<ea*i ils ne conviennent qu’à celui de l’Olmetorti '
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& éminee. Àinfi les experts, en identifiant le nom du ter
ritoire de rOlmetort avec celui du territoire de l ’Etang- 
V i e u x , faifoient concourir les religieux &  le chapitre dans 
la perception de la dîme fur le ténement de /’Etang-Vieuxf 
quoique le chapitre en ait toujours été le  feul décimateur.

.Pour mettre à portée de faifir les moyens refpe£tifs des 
parties, il eft néceflaire de fe former une idée jufte de la 
fituation du ténement de l ’Etang- V ieux > relativement a 
celui de Champ - Bouret y &  de connoître la dénomination 
qu’il a eue dans les difFérens temps.

Ce ténement de l 'Etang - V ieux  fépare le ténement de 
Cartadenchas ou Cijlernes, &  celui de Parceyraux, du téne
ment de Champ - Bouret,  dans toute la direction de bife à 
midi ; enforte qu'il a pour confin , à l ’afpeft de n uit, le té
nement de Champ - Bouret, &  à l ’afpeft de jour, ceux de 
Parceyraux, &  de Cartadenchas 3 le ruifleau de Ranquec 
marqué par B entre deux.

Lors du procès verbal de 1688 , il n’y avoit dans ce té
nement qu’environ cinq feptérées de terre labourable. Elles 
étoient à l ’afpe£t de bife; elles font marquées au plan par 
la lettre U. L e  refte de ce ténement confiftoit en une prai* 
rie confidérable, dont une partie a été défrichée depuis 
quelques années. Cette prairie étoit à l’extrémité du téne- 
m e n t , du côté de midi ; elle couvroit les terreins qui font 
repréfentés au plan par les lettres C C ,  Q  Q ,  K. &  G ,  en 
blanc ,J rouge &  jaune.
'' *Ce ténement étoit appelé d’abord des Pobets, Lors de 
la formation de l ’étang de M. l ’évêque fur fon terrein , 
il prjjt lei nom de l 'Etang, &  enfuite il fut notumé ¿‘Etang* 
P i e u x * 1parJoppofi^oii.,.^4n étang'fait /plu^récemmë^t x

appelé
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appelé ïE ta n g -N eu f, ou de M arveux, qui eft à demi-lieue 
du premier, &  qui appartient encore à M. l’évêque. Les 
religieux font expreflément convenus de ce dernier fait dans 
leur écriture du 7 mars 178J , f ° .  6.

Cet étang, ainfi devenu VEtang - V ieux  , fut vendu en 
i j8 8  par M . l’évêque de C lerm ont, au corps commun des 
habitans de la ville de Billom , qui peu de temps après le 
revendit à différens particuliers : mais il faut remarquer , que 
jufqu’à cette époque , il n’a pas toujours confervé, au moins 
en fon entier , la nature d’étang : tout annonqp qu’il fut 
confidérablementnégligé , à raifon de fon peu de produit, 
fit de ce qu’il n’étoit pas propre, par la nature de fes eaux 
&  de fon terrein , à conferver les poiiTons dont il étoit 
garni. Le contrat de vente qu’en fit M. l ’évêque, apprend 
que tels furent les motifs de l’aliénation. Les eaux commen
cèrent fans doute par fe retirer du côté de midi; c ’eft-à-dire, 
de la partie teinte en rouge. Le peu qui refioit féjourna 
principalement du côté de la chauffée où elles étoient por
tées par la pente naturelle du terrein. A  mefure que les 
eaux fuyoient, les propriétaires des héritages limitrophes 
anticipoient fur le terrein de 1 étang. Audi v o it- o n  dans 
le contrat d’acquifition que fit Jean de Goele en i? 8 8 ,  
de l ’héritage défigné au plan par la lettre F ,  qu’il prit 
la précaution de fe faire vendre les parties ufurpées fur
1 étang. Une parcelle , y eft - il d i t , dudit étang, conte
nant & comprenant l'ufurpation qui pourroit avoir ete fa ite  
par aucuns particuliers aboutijfans à ladite parcelle, j i  ufur• 
pation y  a.

Pour arrêter ces ufurpations, fie pour profiter de la 
partie de l’étan g, qui fe trouvoit deiTéchée, M . 1 évêque
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la donna en emphytéofe, ou à titre de cens. AufTi dès le 
14 juillet IJI2 , Etienne Tailhand reconnut tenir de M. 

l ’évéque les deux oeuvres de p ré , qui formoient l ’emplace
ment déiigné entre deux lignes ponctuées fur le pré du 
fieur Bathol, teint en rouge. C e qui prouve que ce ténement 
étoit autrefois appelé des Pobets, c ’eft que dans cette recon- 
noifTance, on lui a donné ce nom. Ce n’eft pas qu’à cette 
époque m êm e, ce territoire ne fût auiTi appelé, fuivant 
d’autres titres, de ï  Etang-Vieux ; mais , comme cette par
tie* avoit alors recouvré par l ’abfence des eaux fa nature 
de terre cultivable , on crut devoir la rappeler fous l ’an
cienne dénomination des Pobets. Comme à cette époque 
l ’étang n’étoît pas encore deiTéché en entier, que les eaux 
s’étoient retirées dans la partie inférieure à bife , la recon- 
noifîance donne ^écang pour confin à l'héritage de Tailhand , 
à ce même aipe£t de bife, Jlagnum dicti epifeopi à 
borea : on donnoit à la partie le nom du tout parce que 
cette partie étant la feule qui fût couverte par les eaux, con- 
fervoit feule le nom d’étang.

Si donc tout l ’emplacement de l ’étang étoit inondé, &  
àvoit la nature d’é ta n g , lors de la vente qui en fut faite 
en ij8 8  par M. l ’évêque , ainfï que cela femble réfulter 
des termes de cette vente , d'un étang appelé /’Etang- V ieux  
de B illom , (¡ni ejl près ladite ville dudit Billom & fe  con
fin e, c ' e f t  parce que M . l’évêque avoit déjà repris la 
partie à l ’afpeû de midi, qu’il avoit donnée à cens, &  qu’il 
avoit rétabli le tout en nature d’étang; ce qui le fait encore 
fuppofer, c ’eft que ces articles de cens ne fe paient pas ; 
qu’on peut dire même qu’ils n’exiflent point.

M ais, malgré les changemens qui ont pu furvenir dans la



(  11 )
forme de l'étang; il eft toujours certain, ôc ce fait eft infi
niment effentiel, que tout le terrein qui s’étend depuis la 
chauffée, jufqu’à la lettre M ,  dans la direftion de bife à 
midi, &  depuis la lettre C ,  jufqu’au ruifTeau du Ranquet, 
marqué par B ,  dans la dire&ion de nuit à jour; c’eft - à 
d ire , tout ce qui eft marqué par U , C C , Q Q ,  K ô c  G  ; 
que tout ce terrein , dit - o n , a formé le baflin de l’é tan g, 
jufqu’à la vente qui en fut faite en ij'SS. C  eft tout ce ter- 
rein qui fut vendu par M. l’évêque, fous le nom ci’Etang- 
Vieux. Encore une fo is , il importe peu que ce bailin ait 
été plus ou moins rempli.

Lors des reventes de l’emplacement dont il s agit, faites 
par le corps commun des habitans de la ville de Billom, à 

difFérens particuliers en i j 8 8 ,  la partie à l ’afpeft de bife 
fut réduite en terres labourables : c ’eft cette partie qui for- 
moit les cinq feptérées que les experts, lors du procès 
verbal de 1688, dirent être dans le ténement de l'Etang- 
V ieux ; à l’égard de l ’autre partie qui eft à l ’afped de m id i, 
■elle fut convertie en prés.

En 1773 > le fieur B a th o l, propriétaire d’un de ces prés, 
en fît défricher une partie. Elle eft marquée au plan p a r K ,  
&  en teinture rouge.

L e nommé VafTal, propriétaire d’un autre de ces mêmes 
prés, à l’afpe£t de jour de celui du fieur Bathol, l ’avoit fait 
défricher auparavant. C e dernier héritage eft marqué au plan 

par G , &  en teinture jaune.
L e vicaire perpétuel de la paroiffe de Saint - Saturnin f 

ayant opté la portion congrue, d’aprés 1 édit de 1768, les 
nouvelles dîmes des fruits de ces héritages, devoient appar
tenir d après le même édit aux décimateurs du ténement ou



ils étoient fitués. Cet édit dépouille des novales les vicaires 
perpétuels , qui ont opté la portion congrue, &  les incor^ 
pore aux dîmes anciennes : en conféquence, le chapitre qui 
étoitbien fondéà fe croire décimateur du territoire où étoient 
les terreins de'frichés, en perçut la dîme* Les religieux 
Bénédictins, ou leurs fermiers, ne purent voir cette per
ception fans quelque jaloufie : ils firent aiTigner le chapitre pour 
les voir garder &  maintenir au droit ôc pofleffion de per
cevoir la dîme fur ces deux héritages : telle eit l ’origine de 
la conteftation*

Les religieux demandèrent encore qu’il fut procédé au par* 
tage &  à l’eftimatîon des novales entre tous-les décimateurs^ 
à l’effet de fixer la portion pour laquelle chacun d'eux, de- 
voit contribuer au paiement de l ’augmentation de la por
tion congrue; maison ne doit pas s’occuper de cette demande, 
parce que les religieux qui en ont fenti le peu de fonde
m ent, fe font emprelfés de s’en départir.

L es  religieux ont fondé leur prétention uniquement fur le 
procès verbal de ventilation de 1688. Les héritages du fieur 
Bathol &  du nommé VaiTal , font partie , ont - ils die, 
des prés rappelés dans ce procès verbal pour confins, à l’af- 
pect de jour, du tenement de Champ - Bouret. Ils ont ajo u té  

q ue, fuivant le procès verbal, ces prés, quoique rappele's 

pour confins au tenement de Champ - B ouret, faifoient par
tie de ce même tenement; que cela réfultoit de ces termes: 
Dans le tenement de Champ-Bouret, confine par les prés dudit 
îénement de jour ; qu’ils étoient décimateurs du ténement de 
Champ - B ou ret, &  par confdquent des héritages du fieur 
Bathol ôc du nommé V a ifa l , comme ayant formé les prés 
-qui, fuivant le procès verbal ; étoient de ee môme tene
ment.
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L e chapitre à^foutenu en défenfes} qu’il s’en falloit bien 

que le procès verbal de 15 8 8 , fut-en faveur des religieux:;
. que ce procès verbal avoit donné-pour cpnfins au tçnemenc

J  ■ •  1 » » # » . i  > • . » ' i  * t

de Champ - Bouret,  à, lafpe&. de jourj);J non paSj les prés 
du même ténement de Champ -,Boutet*  mais bien ceux du 
ténement de l’Etang- Vieux ; ;que .ces mots, ledit ̂ ténement 
de jour j, fe rapportoient .au ténement de l ’Etang - V ie u x , 
dont on venoit de parler dans ce procès verbal j qu’on ne 
peut pas fuppofer qu’on eût confiné un ténement, par une 
partie de ce même ténement ; parce, que le  confin ne fait 
jamais partie de la chofe confinée-

L e  chapitre a encore foutenu que , quand ces expreiüons 3 
par les prés dudit ténement, de jo u r , fe rapporteraient âu 
ténement de Champ-Bouret, les religieux n’en pourroient tireur 

. aucun avantage ; parce que, ce feroit par une erreur manifefte: 
qu on auroit placé dans ce ténement des prés qui n'en dépen- 
doient pasj que le procès verbal ne peut être confulté comme 
une loi à cet égard, puifque les experts, de l’aveu même des 
religieux, n’avoient pas pour but de déterminer précifément
1 étendue de chaque territoire ; ils vouloient feulement indiquer 
la quantité des terres déclinables qu’il pouvoit y  avoir. r 

Il faut cependant convenir, que le chapitre ne favoit 
pas bien défigner le territoire dans lequel étoient les héri
tages contentieux ;  il l’appeloit tantôt V Etang-Vieux,  tan- 
tôt Layat. Mais il eft toujours vrai quJil d ifo it ,au  moins 
Vlrtuellement, que dans quelque territoire quJil fut, &  fous 
quelque dénomination qu’on pût le connoître , .il  avoit le 
droit d y percevoir la dîme.

Il eft encore néceifaire d’expofer les circonftances que le 
phapitre a invoquées pour prouver qu’il étoit décimateur
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au terrein contentieux ; c ’eft - à - d ire , de tout l ’emplacô-3 
ment de l'étang , jufqu’à la terre marquée au plan par C.

En premier l ie u , au deffus des terres que le procès ver
bal de i 62S a dit être du ténement de VEtang - V ie u x , 6c 
dépendre de la dîmerie du chapitre ( ces terres font mar
quées au plan par la lettre U ) ,  on voit deux petits empla- 
cemens"chacun en forme triangulaire, marqués tous deux 
auplan^, l ’un par n°. 2 ,  l’autre parn°. 3 : en 1688 ils étoient 
de la dîmerie du chapitre ; cela réfulte du procès verbal. 
J)ans le ténement de VEtang- V ieux  , y  eft- il d i t , y  com
pris un coin de la terre des hoirs d’Antoine de G oele, & de 
celle du fieur Chevogheon qui dépend de la dîmerie dudit cha
pitre 3 cinq feptérées. 'h t  coin de la terre des hoirs d’Antoine 
de G o e le ,  eft l ’emplacement marqué par 3. Cette terre eft 
aftuellement poffédée par Guillaume Mouly. Le coin de la 

"terre C hevogheon, eft l ’emplacement marqué par 2. Cette 
terre eft a&uellement poffédée par le fieur de la Gardette.

O r , ces deux coins étant entre les terres du ténement 
de Champ - B ouret, &  les prés rappelés pour confins à ce 
ténement, à lafpe& .de jour, il en réfulte au moins la pré
em p tion  que la dîmerie du chapitre s’étendoit fur ces prés.

En fécond lieu , une partie de ces prés qui eft marquée au 
plan par C C ,  ôc qui eft, poffédée actuellement par Iss 
nommés Serviti, Fontaynas, &c. a été défrichée depuis un 
temps immémorial. A  l’époque de ce défrichement, le cha
pitre perçut la] d îm e, &  il en jouit encore. Cette per
ception eft la preuve la plus certaine qije ce terrein a été dès- 
lors regardé comme dépendant du ténement de ïEtang“ 
V ie u x ,  ôc par conféquent dê  la dîmerie du chapitre. Mai$>
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pour mettre cette vérité dans tôùt fon j o u f , il eft nécef- 
faire de rendre compte de quelques faits. 1

En 16ÿâ , il fut pafTé tin traité entre' le ehfrpitre' de' BiI-< 
lom > Ôc le fieur <ie îa Gard-êtÉey vicaire perpétuel tte la 
paroiffe dei Saint-Saturnin. Ëritre àutres conventions, il 
fût arrêté que le chapitre percêvroit dorénavant les novales 
dans l’étendue de fa dimèriei.

C ’eft en vertu de ce traité  ̂ que lë chapitre a perçu la 
dîme, lors du défrichement de ce terrein , fans quoi, à raifort 
de fa qualité de dîme novale, elle eût appartenu au vicaire 
perpetuel ( i ). Mais com m e, fuivant le traité, le chapitre 
n avoit droit de percevoir les novales par repréfentation du 
vicaire perpétuel, que dans fa propre dîmerie, il réfulte du 
fait de la perception de la dîme fur le terrein C C ,  de la 
part du chapitre , qu’on le coniidéroit, comme faïfant partie 
du ténement de l ’Etang - V ieux. Si ce terrein eût été du 
ténement de Champ-Rouret, comme les religieux le préten
dent aujourd’h u i , le vicaire perpétuel auroit bien empêché 
e chapitre d’en percevoir la dîm e; parce que d’après le 

traite , les novales dans les dîmes étrangères à celles du 
chapitre, devoient appartenir au vicaire perpétuel.

1 P n. ^u>ab ftra é lio n  fa ite  d u  tra ité  d e  16 9 6  , le  c h a p itre  a u ro it. 

« o va le  r° U ^  ^e rc e v o *r *a <**m e û r  te rr c ' n  c o n te n t ie u x . E lle  n ’é to it  pas 
av ‘ i*  attent*u l’a n c ie n n e  n atu re  d u  te rre in  en  é ta n g . M a is  le m o t if  q u ’a p u  

l e a P ^ ^ P t io n  d u  c h a p itre  , e ft  in d iffé re n t : il e n  ré fu lte  to u jo u rs, q u e  

Cç Crrein c o n te n tie u x  é to it  dans fa d îm e r ie . A i n f i } q u o iq u ’on  fu p p o fe  q u e  la per-* 

Paro'fl'1 C^aP*tre  a*c ^  fo n d é e  fu r le  tra ité  d e  16 9 6  , le  v ica ire  p e rp é tu e l d e  la 
ni 01 e  n e  p o u rr a it  dans la fu ite  e n  tirer  a u cu n  a va n tag e  c o n tre  lu i.  L e  ch a p itre  

n tend  fa ire  a u cu n e  a p p ro b atio n  q u i lu i fo it  p r é ju d ic ia b le , &  la q u e ftio ri d e  favoil.

. etle étoit novale ou ancienne, feroit toujours entière.
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. En troifième lieu , ce qui prouve que le terrein conten

tieux a toujours fajt partie du ténement de /’Etang-Vieux f 
c ’eft que les anciens propriétaires de la terre Chevogheon > 
marquée par C ,  dépendante de Champ - Bouret f ont anti
cipé fur les prés dont il s’a g it , qui étoient à l ’afpe£t de 
jour ; ils ont incorporé à leur terre la partie qu’ils en ont 
défrichée. Elle forme une langue de terre de cent quarante 
toifesen longueur, fur d ix , &  fouvent plus, en largeur; elle 
eft teinte en violet fur le plan ; elle fépare le furplus de la 
terre ci-devant Chevogheon , dont elle dépend d’avec le ter
rein contentieux. O r , le chapitre eft en poiTeffion de per
cevoir la dîme fur cette langue de terre, depuis le défri
chement qui remonte à un temps immémorial.

Il eft évident q u e , fi cette perception a été faite de la 
part du chapitre, c ’eft parce que les prés formant le ter
rein contentieux étoient du ténement de /’E tang-V ieux ; 
que la langue de terre teinte en violet a fait partie, &  
a toujours été regardée comme une dépendance de ces mêmes 
prés. Si on eût regardé cette langue de terre comme dé
pendante du ténement de Champ - B ouret, il eft bien fen- 
iible que la dîme en auroit été perçue par le vicaire per
pétuel , &  non par le chapitre, qui, comme on â déjà 
obfervé , n’avoit droit de percevoir les novales, que- fur fa 
propre dîmerie, &  non dans celles des autres décimateurs.

La cour, reconnoiiTant l’infuffifance de l’a£te de 1688, pouf 
afleoir une décifion, rendit une première fentence le 22 juin 
177p ,  dont il eft nécefiaire de rapporter les difpofitions en 
entier. « N o u s , avant faire droit définitif, ordonnons que 
3> dans . . .  les parties conviendront d’experts, à l ’e ffe t, par 
» lefdits experts., de dreifer procès verbal de l ’état des lieux.

» contentieux •
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t> contentieux : D iront, lefdits experts, fi les deux héritages 
» dufignés en l’exploit de demande , du 30 feptembre 1773 ,  
» font, en tout ou en partie, compris dans le ténement de 
» Champ-Bouret, &  quelle eft l ’étendue de ce ténement, &  
» quels en font les confins ; files prés qui font donnés, par la 
» ventilation du 2 avril 1688 , pour confins à la dîmerie dont 
» jouifloient pour lors les demandeurs dans ledit ténement f  
» font partie d’icelui, ou forment un ténement diftin£t& fé» 
» paré ; & ,  en ce cas, quelle en eft la dénomination, l’étendue 
» &  les confins ; quelles en font les parties a&uellement défri- 
» chées; par qui la dîme en eft perçue; fi cette prairie eft divifée 
» dans toute fon étendue, de la dîmerie des demandeurs, dans 
» ledit ténement de Champ - Bouret; quelle eft l ’étendue , 
» en largeur &  en longueur , de ce terrein ; quel en eft le dé-
* cimateur, &  de quel ténement il dépend ; s’ils eftiment que 
M ta ventilation de 1 <588 , il n’y avoir rien d’intermé- 
» diaire entre la dîme des demandeurs dans ledit ténement &  
» ladite prairie; & ,  dans le cas où ils feraient de cet av is ,
* diront fi cette partie, actuellement intermédiaire, a fait ou 
» non partie de ladite prairie, &  n’a été défrichée qu’après

i 588 , &  fi la dîme s’y perçoit à la même quotité que dans 
» les héritages les plus voifins : diront, lefdits experts, files 
» noms de Champ-Bouret &  de L a y a t, s’appliquent au même 

nernent, ou fi les dénominations défignent desterreins diffé-
1 rens • recevront, lefdits experts, les dires des parties; s’aififi 

feront, fi befoin eft, d’indicateurs , &  feront un plan figuré 
u tout. Ordonnons qu’il fera remis ès mains des experts ,  

a ventüation de 15 8 8 , les reconnoiffances de cens produites 
au procès, &  tous autres titres ou mémoires que les parties 

» croiront néceflfaires à l’inftru£üon defdits experts, pour leur
*  procès verbal &  plan faits, ôcc. C



c  » s  y
? En exécution de cette fentence, les fieurs Cailhe &  Legay 

ont été nommés par les parties. Ces experts ont placé l ’héri^ 
tage du fieur B athol, marqué par K , 6c en muge , dans le  
ténement dg Lay-at. Le nom de ce ténement étoit oublié depuis 
long-temps; ils en ont fait la découverte fur les titres qui leur ont 
é té  remis. Le procès verbal de 168 S n’enavoit point parlé, parce: 
qu’alors il étoit couvert de prairies. Us ont fondé cet:emplace^ 
ment de l’héritage du S r. Bathol fur les reconnoiflances des hé
ritages limitrophes, &  notammentde celui marqué? par M. Ces; 
reconnoiflances difent que ces héritages étoient'fitués dans le« 
ténement de Layat\ lesexperts en ontconclu quel héritage du; 
fieur Bathol en dépendoit. On fent, au premier coup d’œil, que- 
ce raifonnement eft bien peu concluant, parce que le ténement 
de Layat pouvoit bien fe terminer aux héritages limitrophes du', 
pré du fieur Bathol ; &  il étoit très-poiïible que celui de l ’E- 
tang-Vieux commençât à ce pré.

C es experts ont décidé que les emplacemens C  C  &  Q  Q  > 
étoient dans le ténement de Champ-Bouret. Leur erreur à cet 
égard provient de ce qu’ils ont mal-à-propos confondu &  iden
tifié ces deux héritages avec la terre Chevogheon , marquée par 
C. Cette terre étant rappelée dans une reconnoiflance de 
par Marie Pereyret, veuve de G uy Chevogheon, comme étant 
fituée dans le ténement de Champ-Bouret, les’experts, pour 
être conféquens, ont placé , dans le même ténement, les em- 
jlacemens C C  &  Q  Q.

’ E n fin , par rapport au pré du fieur V afla l, nouvellement 
défriché, marqué par G ,  les fieurs Legay &  Cailhe l ’ont placé 
dans le ténement d c T Etang-V ieux, &  en ont par c o n fé q u e n t  

accordé la dîme au chapitre. Il eft eflentiel de faifir le motif 
cette décifion ; elle eit fondée fur une reconnoiÎTance qui
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Fut confentie en lytfo , par Jean de Goele , en faveur du cha
pitre , de Théritage marqué au plan par la lettre F. On a donné 
a cet héritage pour confín à l’afpeft de b ife , l ’Etang de M . 
leveque de Clermont. D ’après cette énonciation , &  l’empla
cement de l ’héritage F  étant certain , il eft évident que la terre 
de VaiTal G , a du faire partie de l ’étang. Les deux experts en 
(ont conclu, avec raifon, queleterrein  G  devoit dès-lors être 

, -placé dans le ténement de l ’Etang
Cette réflexion des fleurs Cailhe &  Legay eft précieufe : on 

peut la regarder comme le premier trait de lumière qui ait été 
jeté fur la conteftation. Livrés à eux-mêmes, n’étant point 
guidés par des titres fuffifans, ils ont aba ndonné le fentier de 
la vérité , au moment où ils y entroient. S ’ils avoient eu les 
titres néceflaires, ils feroient parvenus à connoître remplace
ment qu occupoit autrefois l’étang de M. l ’évcque ; alors, ils 
n auroient pas été embarraiTés fur la fixation du territoire de
l  Etanç-Vieux : ce territoire auroit eu autant d’étendue, qu’en 
auroit pu avoir l ’étang duquel il tiroit fon nom.

Les fieurs Cailhe &  L e g a y , toujours à défaut de titres fuffi
fans, ont commis une autre erreur; ils ont placé , dans le téne
ment de l  Etang-Vieux, les terres marquées au plan par la let— 
tre O ,  parce que cette énonciation faulïe fe trouvoit dans le 
procès verbal de ventilation de 1688 : cependant, il eft prouvé 
Par es tlfres &  par les rapports des autres experts, que ces 
terres étoient du ténement des A lfe s , ou de l ’Olmetort9 
ainfi que celles qui les joignent à l ’afpeft de nuit, marquées 
au plan par ces m o ts , terroir de ÏOlmetort.

A in f i , en réfumant Jes opérations de ces deux experts , oit 
voit que de, ce qui devoit former le ténementde l'Etang-Vieux> 
■»«.en ont placé une partie dans le ténement de Champ-Bouret;

C  a



favoir ; les terres marquées par C C  &  Q Q ;  une autre partie 
dans le ténement de Layat : (avoir; la partie de l’héritage du

* fieur Bathol, défignée en couleur rouge : ils ont confondu, mal
à-propos, avec le ténement de l'E tang-V ieux , les terres mar- 

' quées par O , qui dépendent du ténement des Aifes ou de l ’ Ol- 
metort; &  enfin félon eux, cemême ténement de l3 Etang-Vieux 
devroit être reftreint d’abord à l ’héritage du nomfné VaiTal, 
défigné par la couleur jaune , &  enfuite à tout l ’emplacement 
au-deffous, marqué par U.

Les religieux , encouragés par les opérations des fieurs 
Cailhe &  L e g a y , ont augmenté leurs concluions par une 
requête du 28 juin 1780. Ils n’avoient d’abord réclamé la dîme 

rque fur l’héritage K  du fieur B a th o l, &  fur l'héritage G  du 
nommé VaiTal : par cette requête, ils ont conclu incidemment 
à être gardés &  maintenus au droit &  poiTeflion à tp ercevoir la 
dîme, même les dîmes navales, dont le curé de Saint-Saturnin 
étoit en poffejfion , lors de fon option faite en exécution de l ’édit 
de iy68 , dans toute l ’étendue des territoires de l ’Etang-Vieux,  
Champ-Bouret, Layat & Term ini, dépendans de ta paroijfi de 

'Saint-Saturnin ; & > par exprès, fur l'héritage appelé le pré des 
Morts ( c’eft l’héritage marqué au plan par E  ) ; celui du fieur de 
Salle f c ’eft l ’héritage marqué au plan par F  ); celui des TasfiouX y 
celui des Gots ( ces héritages forment l ’emplacement marqué 
au plan par C  C  ) ; 6* celui du fieur Lajleyras ( cet héritage eft 
•celui marqué au plan par Q Q  ) : ils ont démandé contre le 
chapitre la reftitution de la valeur de la dîme de ces héritages* 
qu’ils ontfuppofé qu’il avoit perçue depuis 1768.

Aucune de ces demandes n’eft fondée, comme on l ’établira 
¡dans la fuite ; mais il y en a une fur-tout, dont le ridicule frappe 
»u premier coup d'œil j c'eft celle qui tend à ce que les reli-*
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igieux foient gardés ôc-maintenus au droit de percevoir la dîme 
dans 1 étendue du territoire de PEtang-Vieux-, même les no- 
vales, dont le vicaire perpétuel étoit en pofïëflion, lors de l’édit 
de 1768, dans le même territoire. Ce rl’eft rien moins que vou
loir enlever au chapitre ce territoire ; cependant, d’après
1 aveu des religieux, d’après le procès verbal de idj38; &  enfin, 
d après la pofleflion la plus ancienne3 la dîme fur ce territoire 
appartient au chapitre ( 1 ).

I l n’a pas été difficile de prouver l ’infuffifance du rapport des 
fieurs Cailhe ôc Legay ; en conféquence, la cour a ordonné une 
féconde vérification, par une fentence du 14 juillet 1781 ; 
il eft inutile d’en rapporter les difpofitions ; elles font les mêmes 
que celles de la première fentence interlocutoire du 22 juin 
*119 ? dont on a déjà rendu compte.

Pour parvenir à la fécondé vérification,les fieurs Bauduifon 
&  Tourre ont été nommés experts par les parties.

Ici naît un nouvel ordre de chofes. Cette incertitude, dans 
laquelle avoit langui jufqu’alors l ’inftru&ion du procès, ie 
diffipe ; les titres nouvellement produits par le chapitre, con- 
diiifent avec fureté fur le ténement de /’Etang-Vieux ; ils en 
font voir 1 étendue ; ils en découvrent les lignes de fépara- 
tion , qui avoient été effacées par la main du temps.

Les fieurs Cailhe &  Legay , en faifant l ’application de la 
reconnoifTance de 1 jtfo , confentie par Jean de G o ele , de la 
terre marquée au plan par F , remarquèrent, comme on a déjà 
°  ervé , q u e  cette reconnoifTance rappeloit à bife l’Etang-
1 leux M. l ’évêque : ils en conclurent que l ’on devoit

j   ̂ "̂es r e l‘ 8 ‘ eu x  n’o n t e fla y é  d e  je te r  d u  lo u c h e  fu r  c e  fa it  3 q u e  dans levU 

e m i te  écr itu re  j i ls  l ’o n t  a v o u é  dans le s  p récéd en tes.



regarder comme dépendant du ténement de Y Etang-Vieux l  
un terrein ou étoit autrefois l’étang.
; L e  fieur Bauduffon, en mettant à profit cette id é e , a dé? 
couvert exactement l ’étendue qu’avoit autrefois l ’étang « 
étendue qui , comme on le dira dans la fuite, a dû être nécef- 
fairement celle du territoire qui, après avoir fubftituél’étang» 
a confervé le même npm. Nous ne fuivrons point avec exacr 
titude le fieur Bauduffon dans fa marche ; le récit des détails 
auxquels il a dû fe livrer, feroit ici faftidieux &  inutile : il 
fuffit d’obferver qu’il a fait l ’application des reconnoiffances , 
des quinzième, feizième &  dix - feptième fiècles, concer
nant tous les héritages qui touchent le terrein contentieux 
aux quatre afpefts : ces héritages font marqués au plan par 
les lettres E ,  F ,  H ,  M ,  D  , C ,  0 , V V  &  S : toutes 
ces reconnoiffances, ou au moins celles des quinzième &  fei
zième fiècles, rappellent l ’étang pour confin. L e  fieur Bau
duffon, connoiffant la ceinture de l ’étang, en a déterminé 
aifément l'enceinte ; il y a trouvé les emplacemens C  C , Q  Q » 
K ,  G ,  &  tout ce qui dépend de la lettre U ,  depuis G  jufqu’à 
la chauffée de l’étang qui eft au nord. L e  fieur Bauduffon a 
conclu que tout ce terrein formoit le ténement ou territoire 
de VEtang-Vieux , &  que par conféquent la dîme en appar^ 
tenoit au chapitre, en vertu du procès verbal de itf88, qul 
place ce ténement dans fa dîmerie.

' L e  fieur Tourre n’a été touché, ni,des réflexions du fieur 
Bauduffon, ni de celles des fieurs Cailhe &; Legay ; il a voulM 
fe donner le mérite d’ouvrir un avis fingulier.

I l  a été d’accord avec le fieur Bauduffon, relativement à 
l ’application des reconnoiffances qui ¡rappellent pqur confin 
le  terrein contentieux,Xous le.nom . d’étang ; mais., ce,.qu.QP

( 22 }
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3Hé croira'que difficilement, il s'eft refufé'à la'conféquènce^ 
que ce même terrein eût été autrefois remplacement même de 
'l'étang.-Il a annoncé qu’il fe défioit des confins énoncés dans 
ces recôrinoiiTancès ; que ces énorrciationâ ne méritent aucune 
confiance; quelles font le fruit de l ’erreùrovi de l'affeCtation; 
que n’étant point du fait des parties, intéreffées , elles ne 
fauroient leur nuire ; en un m o t , il a penfé que les parti
culiers fans nombre qui ont ftipulé dans toutes ces recon- 
noiffances des quinzième &  feiziëme fiècles, avoient concerté 
le projet de tromper la’ poftérité fur les confins de leurs héri
tages.

Il falloit cependant donner des confins au ténement de 
Champ-Bouret, principalement à lafpe£t de jour: alors, le fieur 
Tourre , qui ne voyoit dans les titres aucunes preuves, a 
cherché desconfins dans fon imagination. Un ténement, félon 
l u i , ne peut être confiné que par des bornes, pofées par les 
mains même de la nature, telles que des ravins, des ruiffeaux, 
des montagnes; il y a cependant admis des chem ins..L’étang 
auroit pu être regardé comme un point de féparation, aufli 
bien qu’un ruifleau ou un chemin ; mais, foit parce qu'il n’étoit 
que l’ouvrage des hommes, foit parce que le fieur Tourre 
lavoit effacé de fon idée, en refufant fa confiance aux titres 
qui le rappeloiént pour confin , il a aifément franchi cette 
barrière ; en conféquence, il a porté le ténement de Champ- 

ouret jufqu’au ruifleau du R an q u et, marqué far le plan par
- a lettre B. Il a englobé dans ce ténement de Champ-Bouret 9 
non feulement le terrein contentieux, mais encore Ja terre 
parquée par E , qui eft du ténement de Cartadenchas ou de 

ifterries, dépendant de la dîmerie du chapitre ; ôc les terres 
piarquééspar F ô c H ; qui forment un ténement particulier a
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fous le nom de Mal-Pâtural, five , du Chambon. E n fin , il i  
•encore gratifié Champ - Bouret de la moitié ou environ , des 
terres marquées par J &  M ,  que les titres &  les autres experts 
ont placées dans le ténement de Layat, &  de la totalité des terres 
marquées par D ,  qui fontauflî inconteftablement fituées dans 
le même territoire de Layat : il a reftreint le ténement de 
TEtang-V ieux , à-peu-près aux cinq feptérées de terres labou
rables qu’il y  avoit dans ce ténement, lors du procès verbal de 
1 688; ce qui eft fuppofer qu’il n’y a jamais eu de prés dans ce 
ténement. T els  font en fubftance , &  avec la plus grande 
exactitude, les motifs du fieur Tourre &  le réfultat de fes opé
rations. Il eft, en v é r ité , bien étonnant, que les religieux 
n ’aient pas ofé faire valoir lavis de cet e x p ert , puifqu’il 
leur accorde beaucoup plus qu’ils n’ont jamais demandé. O n 
•ne peut qu’admirer un plan auili hardi; mais on doit en même 
temps féliciter le chapitre, de ce que le ruifieau du Ranquet 
a pu arrêter la vafte imagination du fieur Tourre : fans ce 
ruifieau, que feroient devenues toutes les dîmeries que le cha
pitre pofsède au-delà, à l ’afpe£tde jour ?

- Nous aimons cependant à rendre juftice à cet expert ; il â 
parfaitement démontré , ainfi que le fieur Bauduflon , que 
c ’étoit mal-à-propos que les fieurs Cailhe &  Legay avoient 
dit que la terre C C ,  ayant appartenu aux V ervet, &  celle 
Q Q  , provenante du fieur Freydefont, faifoient parties de la 
terre Chevogheon , marquée C . Il a encore établi que les 
terres marquées O , avoient été placées auifi par erreur , par 
Jes mêmes experts, dans le ténement de /’ Etang-Vieux ; que, 
fuivant tous les titres,.elles dépendoientdu ténement des Ai/es 
ou de rOlmetort.

• L a  diver/icé d’avis de ces deux experts a néceflité la nomi
nation
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nation d’un tiers expert, qui eft le fieur Gerle. Les opérations' 
de cet expert ont donné un nouveau degré d’évidence à la 
vérité du fa it , que le terrein contentieux &  celui qui eft adja
cent jufqu’à la chauffée, à Tafpeft de bife, étoient autrefois 
occupés par l’étang de M . l’évêque; il l ’a prouvé, non feule
ment en confirmant l’application des reconnoiflances rela
tives aux héritages qui bordoient l’étang, mais encore à l ’aide 
de cinq nouveaux titres qui fixent invariablement la fituation 
de l’étang.

Le premier de ces titres eft l’afte d’aliénation faite par M . 
l ’évêquedeClermont, au profit du corps commun des habitans 
de la ville de B illom , de l’emplacement de l ’étang. Cet a£te 
eft du j  janvier i j 88 : les quatre autres font des aftes de re
vente du même emplacement, de la part du corps commun , 
à différens particuliers. Ces derniers a£ïes font tous du mois 
de mars i j88 : l ’étang eft confiné dans tous ces a£tes, &  on y 
voit pour confins les héritages marqués au plan p a r E ,  F ,  H ,  
J ,  M ,  D  &  C .  D e l ’accord qui règne entre les ades d’alié
nation de l ’étang , &  les reconnoiifances des héritages qui le 
bordent, il en réfulte la conféquence irréfiftible, que tout le 
terrein contentieux faifoit autrefois partie de l ’étang.

Il faut cependant convenir que le fieur Bauduflfon, ainiî 
que le fieur G e r le , ont commis deux erreurs, qu’on a relevées 
dans le récit des faits. Ils ont fuppofé que l ’étang de M. l ’é- 
vêque n’avoit été deiféché &  défriché qu'en i ;8 8  : ils ont 
donné à penfer qu’ils fixoient l’époque de ce défrichement 
dans l’intervalle de la vente de l’é ta n g , de la part de M . l ’é- 
vêque , au corps commun, à la revente qui en a été faite par 
le corps commun, à différens particuliers. Ces experts ont 

^ enfuite ajouté que l’étang avoit ceifé d être appelé tout fim^
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plement VEtang, à l ’époque du défrichement ; que cé to ît  
feulement après cette époque, qu’il avoit été appelé /’Etang- 
'V ie u x , par oppofition de Texîftence de Ton emplacement en 
nature de terre ou p ré , à Ton ancienne exiitence en nature 
d’étang.
• Mais, ces obfervations ne peuvent fe concilier avec ce qu’on 
voit dans les titres, tant anciens que modernes. On a déjà 
obfervé , que même avant 1 y 8'8 , au moins une partie de l’é
tang avoit été défrichée : cela fe prouve par la reconnoiITance 
d'Etienne Tailhand , du 14. juillet 1 5 1 2 ,  qui porte fur la 
partie du pré K , enfermée entre deux lignes pon£tuées. On a 
aulfi remarqué, qu’avant i j 8 8 ,  l ’étang avoit été appelé 
/•’Etang-Vieux } par oppofition à l'Etang-Neuf ou de Mar- 
veux.

Au furplus, ces méprifes pouvoient être fans conlequence, 
relativement à l ’état de la conteftation , lorfque ces deux 
experts opéroient. C ’eft feulement d’après les nouveaux 
moyens oppofés par les religieux, qu’on a dù les relever ; il' 
étoit néceffaire de donner une idée plus précife de là nature 
&  de la dénomination du terrein contentieux : il en réfultera 
un nouveau jour fur les réflexions qu’on fera dans la fuite.

Ainfi, étant prouvé jufqu’au dernier degré d’évidence , par 
le rapport des fieurs Bauduflon & G srle , que le terrein con
tentieux étoic autrefois partie de l’emplacement de l’étang V 
que dès>lors , ce terrein dépendoit du ténement de l E -  
ta n g -V ieu x  , qui n’a jamais été autre cliofe que l’emplace
ment même de l ’étang, le vœu de la fentence interlocutoire' 
da la cour paroifToit rem pli, &  on avoit lieu d’efpérer que: 
les religieux fe feroient empreiTés à afloupir une conteftation , 
dont réclairciiTement avoit donné lieu à des frais im-
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menfes ; mais, au lieu de prendre ce pârti , ils perfévèrenr 
dans leur obftination ; &  , pour foutenir leur demande, ils 
viennent d’imaginer un fyftême qui n’a pas même le mérite 
d’éblouir. ,

Us reconnoiiTent que le terrein contentieux étoit de la 
comprife de l ’étang, lorfqu’il exiftoit en nature; ils réunifient 
leur fuffrage à ceux des iieurs BauduîTon &  Gerle , pour 
confirmer la fixation qu’ils ont faite de l’emplacement de 
l ’étang , fur tout le terrein qui fe prolonge depuis la terre 
marquée par M  , jufqu a la chauffée ; m ais, félon eux , cette 
découverte eft inutile ; il importe peu qu’on ait reconnu
I emplacement de l’étang. Cet emplacement , difent - ils ,
II eft pas la même choie que le ténement de l ’Etang- Vieux. 
Les reconnoifiances produites par le chapitre, qui concer
nent les terres fituées fous la chauffée de l ’étang, ôc qui font 
marquées au plan par V  V  &  S ,  leur ont fait naître l’idée que 
le ténement de lE ta n g -V ieu x  étoit au nord de la chauffée, 
parce que l’on a dit dans ces reconnoifiances, que ces héri
tages étoient fitués dans le territoire de /’Etang - Vieux. Ils

' prétendent que ce ténement étoit un objet abfolument diftinft 
ôtfcparé de l ’étang; que de ce que l ’étang a été fur un terrein t 
il ne s’enfuit pas pour cela, que ce terrein fût le ténement de 
ï  Etang-Vieux-, que l’étang pouvoit avoir été formé fur des ter
res dépendantes des ténemens voifins , tels que ceux de Champ- 
Bouret &  de Layat ; qu’après fa deftru&ion , ces terres ont 
repris leur dénomination première ; qu’elles ont dû être aufii-tôt 
incorporées aux territoires dont ellesavoient été détachées; 
que le procès verbal de ventilation de 1688, prouve qu’on
1 avoit entendu ainfi, puifqu’on y a rappelé les prés fur lefquels 
étoit autrefois l ’étang , comme dépendans du ténement de

D  a



Champ-Bouret ; qu’il faut s’en tenir à ce procès verbal. Tels 
font en fu bilan ce les moyens contenus dans la dernière écri
ture des Bénédictins, &  on croit que, pour les avoir réfumés, 
on n’a rien ôté de leur force.

Il eil néceifaire de difcutër par ordre les différens chefs de 
'demande des religieux ; nous commençons par celles qui foiit 
relatives aux héritages du ténement de L'Etang-Vieux.

\

Demandes des Religieux ,  relatives an ténement de 
rEtang- Vieux».

L a  demande principale porte d’abord fur l ’héritage du fieür 
•Bathol &  fur celui du nommé V aifa l,  marqué au plan pâr 
K  &  G  ; enfuite, les religieux ont conclu incidemment au 
droit de dîme fur les terres C  C , Q Q  , ôc fur la langue de 
terre teinte en v io le t ,  qui fépare le ténement de Champ- 

'Bouret de celui de ïE tang-Vieux. Pour prouver que la dîme 
fur tous ces héritages appartient au chapitre, on établira trois, 
propofitions.

La première, que le procès verbal de ventilation de i 62$ 
ne peut fervir à la décifion de la conteilation.

La fécondé , que le terrein contentieux, faifoit partie: 
-de l’étang de M. l’évêque de Clermont y appelé l'Etang* 
-V ieu x .

Là troifième , que tout ce qui a formé l’étang a été eflen- 
tiellômetlt le ténement ou territoire de l 'Etang-Vieux ; qu’il 
n’y  a jamais eu d’autrë territoire appelé l'Etang-Vicux  , que 
l'emplacement de l'étang; &  que dès-lors, le terrein conten
tieux ayartt fait partie de l ’étang,  dépend néceifairement du
territoire dè ïEtang-Vieux*

*** \

' (*8 )
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P R E M I È R E  P R O P O S I T I O N .

Le Procès verbal de ventilation de 1688 ne peut fervir 
à la décijwn de la contcjlation*

I l s’élève une foule de moyens pourl’établiflement de cette 
propofition.

En premier l ie u ,  le but <ies experts , lors du procès verbal 
de 1688 n’étoit pas de donner une détermination exafte &  
précife de l'étendue &  de la confination de chaque ténement : 
leur defîein étoit de donner connoiflance feulement de la 
Quantité de terres qu’il y avoit. On fe rappelle q u e , fuivant 
la déclaration de i<58tf, les novales appartenoient au vicaire 
perpétuel : cela étant y les prairies qu’il y avoit dans chaque 
ténement , ne devoient pas être l’objet de leur attention; la 
dîme , dans les défrichemens qui pouvoient s’y faire dans la 
fuite, devoit appartenir au vicaire perpétuel '; enforte que les 
ténemens ont été confidérés en tant quil y avoit des terres } 
&  abftraâion faite des prairies.

A u d i,  l ’adhérence des prairies à chaque ténement, &  le 
plus ou moins d’étendue de ces prairies, n’ont point touché 
les experts dans l’évaluation des ténemens, dans la fixation 
de la quotité pour laquelle chaque décimateur devoit contri
buer au paiement de la portion congrue; ils ne fe font livrés à 
aucun calcul fpéculatif, relativement à la poiiibilité des dé
frichemens : Après j ont-ils d i t , avoir bien & mûrement vu &  
vérifie la fertilité & infertilité defdites terres j les rapports 
d ie elle s & defdites dîme ries.

D  après cela , comment ieroic - il poffible d imputer au 
chapitre une erreur qui fe feroit gliiTée dans ce procès verbal;.
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relativement à l ’étendue des ténemens ? on ne pourroit faire 
valoir les énonciations à cet égard, comme autant d’acquief- 
cemens qui devroient lier les parties, qu’autant que les opé
rations des experts auroient eu pour but de fixer les limites 
des ténemens; mais, comme les énonciations , 'relativement 
à ces limites, étoient abfolument indifférentes aux parties ; 
que leurs intérêts n'étoient point blefles, félon les idées du 
temps, par les erreurs qu’on pouvoit y commettre , ce. feroic 
en abufer de la manière la plus injufte, que de les leur op-

pofer. ( '
En un m o t , on pouvoit regarder les prairies comme des 

propriétés particulières , qui devoient être le patrimoine 
du vicaire perpétuel , les détacher des ténemens dont elles 
dépendoient, &  ne les ailigner à aucun: à plus forte raifon , 
devoit-on les placer avec indifférence dans un ténement ou 
dans un autre.

En fécond lieu , comment pourroit- on fe déterminer à 
chercher des lumières dans ce procès verbal , puifqu’il eft 
prouvé qu’il y a rarement eu un ouvrage plus ténébreux ? Eri 
effet, les experts étoient fi convaincus, qu’il fufHfoit d’indi
quer la quantité de terres qu’il y avoit dans chaque ténement , 
qu’ils ont omis ceux qui n’étoient compofés que de prairies, 
&. notamment celui de Layat, qui eft très-conlidérable ; ils 
ont enfuite tout brouillé ôc confondu ; ils ont fuppofé que 
la terre des Bâtards, marquée au plan par M  , étoit fituée 
dans le ténement de Champ - Bouret, quoiqu’elle paroifle dé
p e n d r e  d u  ténement de Layat: dans le ténement,  eft-il dit , 
au procès verbal , de Champ-Bouret } confiné par les prés, 
dudit ténement, de jour ; les voies communes;, de midi & nuit ; 
le ritijfeau, de bife, trente-neuf feptérées, y  c o m p r i s  l a  t e r r ü
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a p p e l e e  d e s  B a t a r d s  : ils ont encore identifié le ténement 
de l'Olmetort avec celui de /’ Etang - V ie u x , puifqu’ils ont 
fuppofé que les religieux percevoient la d îm edans le tenement 
de ïE tang-V ieux & de l'Olm etort; cependant, il eft bien cer
tain que les religieux n’ont jamais eu droit de dîme fur aucune 
partie du ténement de /’Etang- V ieux  ; ils l ’avoient feulement 
fur ce qui dépendoit du territoire de l'Olmetort ou des A ifes♦

Ce qui achève encore de prouver que les experts n’avoient 
pas pour objet la confination de chaque ténem ent, ôc qu’ils 
n’ont pas cru devoir rendre compte des erreurs qu’Hs pou- 
voient commettre à'cet égard', c?eft qu’ils ont rappelé cer- 
tains ténemens avec deux confins feulement , &  plufieurs- 
fans confins: de ce nombre e i lls  ténement de lE ta n g -V ieu x , 

'qu’ils ont 'Amplement annoncé être de la dîmerie du chapitre.
En troifième iieu , quand on fuppoieroit même que les 

prés rappelés au procès verbal étoienc du ténement de Champ- 
B ouret, il n’en réfulteroit pas pour cela qu’ils eufient été 
plutôt de la dimerie des religieux, que de celle du chapitre.

En effet, la dépendance ftippofée aux prés du ténement 
de Champ-Bottrer, n’emportoit pas une excluiion contre l‘e 
chapitre , du droit de dîme fur ces mêmes prés. Un ténement 
pouvoit être en partie dans la dîmerie d’un décimateur , 6c en 

'partie dans celle d’un autre. Les experts ont fuppofé ce par
tage entre les religieux &  le chapitre, pour le  ténement de 
VEtang - Vieux  en pinçant par erreur dans ce ténemen:, ce 
que les religieux poffidoientdans l'Olmetort. On voit encore 
dans le procès verbal, que le ténement de Saint-Cirgues dé
pendoit également de la dîmerie de l ’abbé de Manheu , &  dé 
celle des religieux : le chapitre pouvoir bien prétendre à un 

^droit de dîme fur ces prés, dans quelque ténement qu’on les
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crut fitués ; ûufiî v o it-o n  que la terre C  C  &  la portion ¿e  
terre teinte en violet fur le plan , ayant été défrichées peu de 
temps après le procès verbal, le chapitre, par repréfentation 
du vicaire perpétuel, en a perçu la dîme, fans être bien en état 
de déiïgner le ténement dont elles dépendoient : il faudroit 
donc , pour qu’on put oppofer avec avantage le procès verbal 
au chapitre , que non feulement il y fût dit que les prés à l ’afpe£l 
de jour étoient dans le ténement de Champ-Bouret, mais qu’il y 
fût encore ajouté , qu’ils étoient dans la dîmerie des religieux# 

A u i l i , lorfque le chapitre a oppofé aux religieux que ces 
termes, par les près dudit ténement de jo u r , ne pouvoient, d’a
près le contexte del’a â e , fe rapporter au ténement de Champ- 
B ouret, parce qu’on n’avoit pas pu confiner un ténement par 
fa partie, qu’ont répliqué les religieux ? que les experts , 
n’ayant pas entendu confiner les ténemens , n'ayant voulu 
que donner connoilîance des terres décimables , il n’eft pas 
étonnant qu’ils aient confiné les terres de Champ-Bouret par 
les prés du même ténement. On trouve cette idée répétée 
plufieurs fois dans leurs écritures ; ainfi, lorfque le chapitre 
oppofe que le procès verbal eft à fon avantage , les religieux 
ne peuvent y répondre qu’en prouvant que ce même procès 
verbal eft inutile.

Enfin, la fentence interlocutoire de la co u r, du 22 juin 
17 7 P , a mis le fceau à cette vérité , &  il n’eft plus permis 
delà  révoquer en doute. En effet, quoique les religieux pré- 
fentaifent ce procès verbal comme contenant la preuve que 
les prés rappelés pour confins à l ’afpeft de jour au ténement 
de Cham p-Bouret, étoient de ce même ténement, la cour 
a ordonné que les experts vérifieraient 11 ces prés en étoient 
réellem ent, ou s’ils dépendoient de tout autre : donc elle’*

décidé
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décidé que le procès verbal ne contenoit pas les preuves du 
f a i t , que les prés dépendoient de Champ - Bouret. Il faut fe 
rendre à cette propofition 3 ou foutenir l’inutilité de cette 
fentence. M a is , comment les religieux oferoient-ils prendre 
ce parti, puifqu’en l ’exécutant, ils ont eux-mêmes recherché 
âvec acharnement, les lumières qu’on ne trouvoit point dans 
le procès verbal ? fi elles eufient été favorables à leur fyftême, 
combien ne paroîtroient-elles pasprécieufes à leurs yeux? 6c", 
parce qu’elles éclairent leurs erreurs , ils affe&ent de les 
méprifer.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

L e terrein contentieux faifoit partie de Ve'tang de M . 
Vevêque de Clennont 3 appelé VEtang- Vieux.

N o u s  n’aurons pas befoin defairé des efforts pour prouver 
cette propofition : la preuve en eft confignée dans les rap
ports des fieurs Bauduffon &  Gerle. Quand on les a fuivis dans 
l'application qu’ils font de lJa£te d'aliénation de l’étang, con- 
fentie par M . l ’évêque au corps commun des habitans de 
Billom , des reventes faites par le corps commun à différens 
particuliers, &  des reconnoiflances des héritages limitrophes, 
on eft parfaitement convaincu que l ’étang de M . l ’évêque a 
couvert la furface de tout 1 emplacement qui s’étend dans 

. la direction de midi a bife , depuis la chauffée jufqu’aux 
héritages marqués E,  F,  H , J , M  & D ; &  dans la direc
tion de nuit à jour , depuis la terre Chevogheon, mar
quée C  , en y comprenant la langue de terre teinte en violet,  
jufquJ au ruifleau du R an quet, marqué par B.

L  allodialité du terrein contentieux achève de prouve*
E *
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qu'il faifoit partie de l’étang. Les experts ont très-bien re
marqué que fur les lieux tout avoit fubi rimpreflion de la 
féodalité, excepté l’étangqui en a été affranchi, comme étant 
fans doute une propriété de M. l ’évêqui.

O n ne doit pas s’attendre que les religieux oppofent à 
,’ce qu’on vient de dire , les obfervations des fleurs Cailhe &  
Legay. Ces experts, n’ayant pas connoiflance des titres , 
n’ont donné que quelques lueurs, &  n’ont pu atteindre à la 
vérité.

Us ont compris dans le ténement de Champ-JBourèt, la terre 
marquée au plan par C C ,  qui a appartenu anciennement aux 
Vervet, &  qui eft poffédée aujourd’hui par les nommés Goth, 
& c .  ils y ont au fil compris la terre marquée au même plan 
par.Q Q , qui a appartenu autrefois au fieurFreydefont, ôc qui 
appartient aujourd'hui au fieur Lafteyras ; ils ont fuppofé que 
ces deux emplacemens faifoient partie de la terre marquée C ;  
& , comme cette terre eft dans le ténement de Champ-Bouret,

' ils ont craque les terres C  C  6c Q  Q , étoient auffi de ce téne- 
' ment.

L ’erreur de ces experts, à cet égard , eft évidente, 8c on en 
trouve la c l . f  dans une mauvaife application qu’ils ont faite 

' d’une ancienne reconnoiifance de la terre Chevogheon.
Cette recounoiffance fut confentie en 15-78 , par Marie 

P eyreret, veuve de M c G uy Chevogheon , tutrice de fes en- 
fans : elle reconnoît tenir de la directe du chapitre , un héri
tage en nature de pré , fauffaie 6c terre; il y  eft dit que cet 

' héritage eft faué au terroir de Champ-Bouret, five de /’Etang- 
Vieux  ; il eft enfuite a jo u té  : jo u xte  le r if  à orient & bife. C ’eft 
cette dernière énonciation qui a été la fource de Terreur de 

’ ces experts,



Ils ont cru que ce confín ne pouvoit s’adapter a la 
terre C , qu’autant qu’on identifieroit avec cette terre l’em
placement C  C  &  Q  Q. Cet emplacement joint, en effet, de 
jour , le rif marqué au plan par A  , &  à l ’afped de bife , le 
ruiiTeau marqué au plan par Z .  Mais la même confination 
peut s’appliquer aufli à la feule terre Chevogheon, marquée G$ 
on voit qu’elle fe confine par le rif A ,  à l ’afpe&de jour dans un 
de fes angles. Cet angle eft défigné par un C , enfermé entre des 
lifières vertes : elle fe confine auiTi, à l’afpeft de b ife , par 1© 
rif Z .

Au furplus, ce qui ne permet pas de douter de 1 erreur de# 
experts à cet égard, c’eft, d’un c ô té , qu’en identifiant la terre 
Chevogheon avec les. emplacemens C  C  &  Q  Q  , cette terre 
auroit plus de dix-huit feptérées, tandis que, fuivant la recou- 
noiflance de i y78 , elle ne doit en avoir que neuf; d’un autre 
côcé , lorfque la Peyreret a reconnu , en 1^78, l ’héritage C ,  
les terres C C  &  Q Q  faifoient partie de l ’étang de M . l ’é-  
vêque. Cela eft prouvé par les a£tes d’aliénation de ces deux 
héritages , faits en 1 y 88 par le corps commun de la ville de 
Billom, q u i , comme on a déjà obfervé, avoit acheté l ’empla
cement de l ’étang de M. l’évêque: on y a rappelé pourconfin, 
à l’afpectde nuit, la terre Chevogheon. Ces deux héritages C  G 
&  Q  Q  n’ont donc jamais pu être regardés comme dépen- 
dans de la terre Chevogheon.

C es experts fe font encore trompés, en plaçant dans le 
ténement de Layat l’héritage du fieur Bathol, marqué par K  
&  teint en rouge ; ils ont confulté quelques reconnoiiTances 
du fiècle dernier, qui s’appliquoient aux héritages joignant 
cet emplacement rouge , à l ’afpe£t de midi. C es  héritages 9 
.qui font marqués au plan par H ,  J * M  &  D ,  étoient

E a
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fitues, d’après les réconnoiÎTances, dans le ténement dq Layat; 
les experts en o n t  conclu que l’héritage B ath ol , rouge , étoic 
dans le même ténement.

M ais, i°. de ce que les héritages limithophes du terrein 
contentieux étoient placés dans le ténement de L a y a t, on ne 
Revoit pas en tirer la conféquence , que le terrein contentieux 
étoit dans le même ténement, fur-tout dès que cela n’étoic 
pas dit dans les titres appliqués par les experts.

2°. Il eft étonnant que les fleurs Cailhe &  Legay aient né
gligé les induirions qui fe tiroient de deux différens titres ; 
d’abord, de la reconnoiffance confentie par Etienne Tailhand, 
au profit de M. l ’évêque, le 4. février 15-12, qui porte fur une 
partie du pré du Sieur Bathol ; il y eft: dit que cet héritage 
étoit fitué au territoire des Pobets (on a déjà obfervé que ce 
territoire n’a é t é , &  n’a pu être que celui de l 'Etang-Vieux  ). 
Si les fieurs Cailhe 8c Legay euifent fait attention à cette dé
nomination , des Pobets , ils ne fe feroient fans doute pas 
déterminés auifi promptement qu'ils l ’ont fa it , à placer l ’hé
ritage du fieur Bathol dans le ténement de Layat.

L e  fécond titre qui s’élevoit contre leur idée , eft la dona
tion faite le 21 mars 1582 , par Anne B oete , veuve du fieur 
*Barrière, aux jéfuites du collège de Billom , de dix œuvres 
de prés , &  de neuf feptérées de terre , le tout fitué à Layat. 
L ’objet de cette donation eft marquée au plan par la lettre M ; 

*11 eft dit dans cet a£te que cet héritage jo in t ,  dune part, à 
Tétang de M . ïévêque de Clermont, appelé /’Etang-Vieux. O r , 
d ’après l ’emplacement de cet héritage, qui eft indiqué avec 

■certitude fur la lettre M , ainfi que les fieurs Cailhe 8c Legay 
^eux-mêmes l ’ont foutenu , il eft évident que l’étang de M. 
ï ’évêque à dû confiner ce même héritage, à lafpeft de bife ;
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■’cela é ta n t, lè pré.du fieur Bathql;, èfrç
fliéceiTairemënt partie de l ’étang ;(Idès-lors :,L<̂ ef;pré était; dy 
-ténenient de TEt'anp V k u x 4̂.• &  aofli .-âe ç̂ ĵiù de^L/iyxii.3i.
♦ Enfin , H faut bien^quJil .ibit; certain;'qire.les terres C G ,  

Q ,  K  &- G  , aient fait partie de Remplacement d e l ’étang-,
T>mfq.ue les -religieux, qui ne ferendeat’pas ajfémentf lVvqyçn.t 
dans leur dernière écriture, page 30; ils difent,\à ia -page^i > 

•que ce fi une vérité incontejîable ~ à;la page 15; 1 on 1 ^  la^cir- 
'Confcription q u il (chapitre)a donnée du ter rein &  qu’Qn:adopte\; 
i l  eft vrai qu’en oubliant ces aveux, échappés à la convi&ion 
intérieure , les religieux difent, à la pagei 147 r On pourroit 
critiquer la circonfcripùon qu en a fa it  le tiers expert. { de l ’an- 
-cienne furface de l’étang) ; mais, en -fadoptant, on a fa it  voir 
qu il n en réfultoit rien : on voit là les derniers efforts d’une 
'opiniâtreté vaincue. . , - .

T R O I S I È M E  P R O P O S I T I O N .

Tout ce qui cl formé l3étang a été ■ effentiellement le  
ténem ent ou territoire de VEtang- Js¿eux ; il n*y a 

jamais eu dautre territoire appelé VEtang- Vieux 3 
que Vemplacement de Vétang ; dès-lors > le terrein 
contentieux ayant fa it partie de lsétang , dépend 
néceffairement du territoire de l 'E t a n g - V i e u x .

L e s  religieux regardent comme une fuperfluité l a  preuve 
que le terrein contentieux étoitfous les eaux de l’Etang-Vieux 

'd e  M r l ’évêque. Q u ’im porte, difent-ils , qu’on ait établi que 
-cet étang étoit fur ce terrein ; il n e  s’enfuit pas qu on doive
• le rëg'arder comme .compofant ou faifant partie du ténement
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"Ou territoire de FEtanç-Vieux. L e  ténement, à la vérité , 4 
pris fon nom de l’étang ; mais le ténement a toujours été un 
objet bien diftin& de l’emplacement où étoit l’étang : le cha
pitre a pu avoir ladime fur l ’un, fie ne pas l’avoir fur l ’autre. 
Enfin , ils croient s’expliquer plus énergiquement, en difant 
qu’il ne faut pas confondre F Etang-Vieux ( ténement ) ,  avec 
l ’Etang-Vieux (furface d’eau).

Ge moyen favori des religieux ne peut fe foutenir ; ils rai- 
fonnent d’après l’id é e , qu’outre l ’emplacement de Etang- 
V ieu x  , il y avoit un territoire appelé du même nom , qui 
exifto it, lorfque l ’étang étoit en nature.

D ’abord , quand on admettroit ce fa it , leur fyftême feroic 
également ihfoutenable : l ’étang ayant donné fon nom au ter

r ito ire  adjacent, il devroit , fans con tredit, être confidéré 
comme une des parties qui compofoient le territoire ; elle en 
feroit même la principale ; enforte que l’étang , après fa con-' 
verfionen nature de terre, auroit dû néceifairement êtreaifigné 

' au territoire auquel il avoit donné le nom.
Pour rendre cette vérité plus fenfible, prenons un objet de 

comparaifon : fuppofons la deftru&ion de quelques maifons 
d’un village , &  leur changement en nature de terre portant 
des fruits fujets à la dîme ; ce droit feroit, fans contredit, perçu 
par le décimateur du ténement qui auroit le nom du village j 
£c qui en feroit une dépendance. Le décimateur d’un téne- 
mentvoifin qui s’étendroit jufqu'au village, àun autre afpe#> 
vîendroit-il réclamer la dîme des fruits qui auroient cru fuf 
l ’héritage auparavant maifon ? oferoit-il dire qu’il eft poifible 
que le village ait été conftruit aux dépens des territoires voi-

• fins? on feperfuadera difficilement qu’on pût élever une pré
tention auifi ridicule : telle eft cependant celle des Bénédi&ws’
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Si donc*, dansrhypbthèfem êm e des rd ig ie u x , remplace? 

ment de l ’étang devoit être confidéré comme la partie de l 'E - 
tang-Vieux, que deviendra leur prétention j.lorfqu'on verrat 
^ue cette diftin&iori de l’emplacement de l ’étang &  du téne7 
ment du même nom > éft une-véritable'chimère j que le ter
ritoire de rE tang-V ieuxi n’a jamais été autre chofe que l'em
placement même de l'étang? Cette aflertion une fois établie^ 
le f y f t ê m e  d e s  religieux fera détruit fans reiTource.

O r ,  on ne fauroit douter de ce qu’on vient de dire, diaprés 
l’infpeaion du local &  Tapplicatian ¡des'titres; Jamais il  n’a 
e*ifté à-la-fois, &  Tétang en nature, &  un ténement adjacent 
qui portât le même nom. Lorfque l’E tan g-V ieu x a été déf
i c h é ,  il eft devenu le ténement de 1‘Etang-Vieux  : on doit 
mefurer l’ctendue de Tétang-Vieux ( ténement) par celle de 
1 Etang-Vieux (furface d’eau ) : or , l ’Etang-Vieux (furface 
d’eau ) ,  a couvert tout le terrein qui eft renfermé dans la direc
tion de nuit à jour, entre le ténement de Champ-Bouret, à 
partir de la langue de terre teinte fur le plan en vio let, &  le 
rui(Teau du R a n q u e t  ÿ ô c , dans la dire&ion de bife à m i d i i l  
occupoit le terrein qui eft entre la chauffée de l ’étang , fur 
laquelle paffe le grand chemin , &  les terres marquées au plan, 
par E ,  F  , H , J , M &  D  : donc cette étendue a été celle de 
l ’Etang-Vieux (ténement) , aucun autre point de terre n’a 
été appelé ténement de l 'Etang-Vieux ; ainfi., l ’exiftence fé- 
parée &  contemporaine dq I ’Etang-Vieux ( ténement )ôc de
1 Etang-Vieux  (furface d’e a u ) , eftune rêverie. ■}

Les religieux ont bien fenti q u e ,  pour donner quelque 
réalité à leur diftin£tion , il falloit fuppofer qu’il eût exifté un. 
ténement adjacent à l’E tan g , qui eût été appelé /’Etang-Vieux ,  
dans le temps même où l’étang exiftoit en nature : auifi onfcils
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prétendu quê ce.ténernenr étoit,fitué àTafpe& du nord d£ 
l ’éran^, immédiatement au-deffous de la'chauffée , fur les 
t e r r e V  marquées’ au plan par les lettres V  V  &  S .  Les recon- 
irtoiffances!Îèonfenties par lesanciens propriétaires de ces terres* 
■attefiènt qu'elles 'étoient fitùéés dan^le territoire des Pobets 9 
TiveLdzl ïEtang-Vieux' ^ils en ont-' conclu tout de fuite, que 
'c ’étoirtë'le véritable ténement- de l'Etang-Vieux ; que ce téne
ment n’avoït rien de'commün avec l'Etang-Vieux (furfate 

'd 'eau). * •’ ’ Jr' ^ :
r II faut que les religieux aient bien peu réfléchi fur les titres* 

-pour'ne pas a v o ir  fenti qu’on pouvoir aifément rétorquer ce 
moyen c o n t r e  eux-mêmes , &  qu’ils ne pouvoienc mieux nia- 
nifefter leur embarras qu’en l’employant. >

- ' O n  convient que les terres marquées au plan par V  V  &  S  » 
ont'été placées par les anciennes reconnoiffances , dans le

-ténement de l'Etang-Vieux ; mais il n’en réfulte pas que ces
- deux terres qui, réunies, contiennent tout au plus une féptérée* 

compofent tout le ténement; auiïi ne font-elles indiquées nulle 
part, commedevant le former en entier : fi elles ont été appelées 
ainfl , c ’eft uniquement parce qu’on les a regardées comme uns

' dépendance &  une partie acceffoire de l ’étang ; elles fon£ 
immédiatement fous la chauffée, à l’endroit où fe déchargeoienC 

les eaux qui fortoient par la bonde de l’étang. Cette bonds 
donnoit fur le milieu de l ’emplacement de ces deux terres » 
elles devoient ê t r e fouvent inondées: eft-il donc bien é t o n n a n t  

qu’on ait dit qu’elles étoient au terroir de l ’Etang-Vieux?
•• 'Pour fixer tout le ténement fur ces deux héritages, il faU' 
droit qu’aucun autre terrein n’eût porté le même nom ; mais 

•tous les titres s’élèvent pour établir que le nom de l'Etanfr 
.V ieux., 6c même celui dcs.P obçts , auquel le nom d’Etang'

Vieux
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V ieux  a été fubftitué, comme on a déjà obfervé ; que ce nom, 
dit-on, a toujours été commun à l ’emplacement de l ’étang 
&  aux terres V  V  &  S , qui font au-defious.

En premier l ie u ,  la reconnoiflance d’Etienne Tailhand , 
du 14 juillet 1 ,  qui porte fur la partie du pré du fieur 
B ath ol, défignée au plan entre les deux lignes pon&uées , 
porte quecet héritage étoit fitué dans le ténem enti^  Pobets 
or, on a donné anciennement le même nom aux terres mar
quées au plan par V  V  &  S ;  cela réfulte de quatre titres pro

duits par le chapitre.
L e  premier eft une reconnoiflance terrière, confentie par 

Jean F abre, en faveur du chapitre, le 16 novembre 1410. 
Cette reconnoiflance porte fur la terre marquée par S ;  il y eft 
dit que cette terre étoit fituée au terroir des Pobets , & ,  en 
tête de la minute , il y a ces mots : à l'étang des Pobets.

Le fécond titre eil la liève du chapitre, de 1 4 8 2  , connue, 
fous le nom de Ray : la même terre marquée S y eil rappelée 
fous ces expreflions : A  l'étang des Pobets.

Le troifième titre eft une reconnoiflance confentie en 1 j  1 o, 
par Guillaume Pouille , au profit de M. l’évêque : elle a pour 
objet une partie de la terre marquée au plan par V  V .  Cette terre 
y  eft dite fituée au terroir des Pobets.

Enfin , le quatrième titre eft une reconnoiflance de la même 
année , confentie par Pierre Pagès, au profit de M . l’évêque : 
elle frappe fur une autre partie de la même terre, marquée V  V ;  
on y a identifié le territoire de ï  Etan-gVieux, , avec celui des 
Pobets : fitam in territorio des Pobets, five de l'Etang-Vieil.

En fécond lieu , la reconnoiflance de 1^78 de Marie Pey- 
rerec, qui s’applique à la terre Chevògheon, marquée au plan 
par C , a donné pour fituation à cet héritage, le territoire

F
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de Champ-Bourct, five VEtang-Vieux. Cet héritage n’a pu 
être défigné ainfi, qu’à raifon de fa proximité de l ’étang qui 
exiftoit alors en nature , dont il faifoit le confin à l ’afpe£t de 
nuit ; d’où il réfulte que l ’on a toujours reconnu pour terri
toire de l ’Etang-Vieuxy l ’emplacement même de l’étang ; que 
les terres V  V  &  S, n’ont eu ce nom qu’à raifon de leur proximité 
de l ’étang, ou même parce qu’elles en faifoient partie, puifque 
les eaux s'y déchargeoient.

En troiirème lie u , lors du procès verbal de ventilation de 
1688, les experts ont accordé au chapitre, la dîme dans le 
lénement de iE tang-Vieux. O r. où ont-iis pl?cé ce ténement, 
o u , pour mieux dire-., les terresdécimablesqui le coinpofoient? 
dans remplacement même on étoit l ’étang, à l ’afpetl de midi 
de la chauffée, fur la lettre U : donc les terres V  V  &  S , 
n’ont pas été regardées comme formant feules le ténement 
de ïEtang-Vieux.

En quatrième lieu , ces terres font les feules à l’afpeft du 
nord de la chauffée de l ’étang , que les anciens titres aient 
pincées dans le territoire de L'Etang-Vieux, Immédiatement 
après ces terres, commence le territoire de la Ribeyre ou de 
la Planche de la Peyre : or, comment pourroit-on fuppofer que 
le ténement de /’Etang-Vieux  eut été d’une fi petite étendue ?

Il eft donc ridicule de préfenter ces terres V  V  & S , 
comme fi ellesformoient tout le ténement de /'Etang-Vieux'- 
dans tous les temps elles n'ont fait que partie de ce ténement; 
îe terrein fur lequel on fit l ’étang , étoit le territoire des 
P o b e ts , fi ces terres ont porté ce nom , ce ne pouvoit donc 
être que parce qu’elles faifoientpartie du territoire des Pobets. 
Ce territoire ayant quitté ce nom pour prendre celui d 'Etang- 
V ieu x  , à raifon du changement de fa furface , alors les 
terres V  V  &  S , ont pris le même nom d'Etang-Vieux ; d o n c ;



C 43 )
dans ces temps modernes, elles ne formoîent pas plus qu'au
paravant un ténement particulier : elles étoient toujours 
mifes fous la dépendance du terrein occupé par l’étang. Ce 
terrein eft enfuite devenu, par l ’abfence des eaux, le terri
toire de VEtang-Vieux. Mais alors ces terres ont - elles pu 
être autre chofe , qu’une partie de ce même territoire ? y a-t-il 
eu un feul inftant où elles en aient été détachées? les religieux 
placent donc le tout fur la partie.
■ Us ont bien compris que leur fyftême ne pourroit plus fe 
Soutenir, s’ il étoit une fois prouvé que les terres V V  6c S 
dépendoient du territoire occupé par l ’étang. Ils ont bien 
fenti que cette dépendance feroit certaine , fi on établiifoit 
que , foit ces terres, foit l’emplacement de l ’étang , avoient 
eu le même nom des Pobets : ils ont vu que le territoire de
l Etang - V ieux , n’étant autre chofe que le territoire des 
Pobets , ces terres auroient dû faire partie du territoire de 
lE ta n g -V ie u x  , tout comme elles avoient fait auparavant 
partie du territoire des Pobets : auffi ont-ils cru prévenir ce 
m oyen, en difant, dans leur'dernière écriture , que l’empla
cement de l ’étang , &  l ’étang m êm e, n’avoient jamais été 
appelés des Pobets ; que ce nom n’avoit été attribué qu’aux 
terres V  V  &  S.

Mais cette aifertion eft démentie par tous les titres dont 
on a déjà parlé. Ils apprennent que l’é ta n g , même lo r fq u ’ il 

exiftoit en nature, étoit appelé des Pobets , &  la partie de 
l ’héritage du fieur Bathol, défignée entre les deux lignes ponc
tuées , a été placée par la reconnoiflance de i ;  12 , confentie 
par Etienne Tailhand , dans le ténement des Pobets.

On voit donc que les terres V  V  ôc S ,  &  la partie de l’hé- 
ritage du fieur B a th o l, défignée entre les deux lignes ponc-

F a



tuées , forment les deux extrémités du ténement de VEtang* 
V ieu x , comme elles ont formé autrefois les deux extrémités 
du ténement des Pobets, qui eft le même que celui de l'Etang- 
V ieux. Dès que le chapitre perçoit la dîme fur ces terres > 
comme ayant fait partie du ténement des Pobets ou de VEtang- 
Vieux\  dès qu’il a le même droit fur Ja partie anciennement 
défrichée du même ténement marquée par U , comment 
feroit-il poifible qu’il ne l’eût pas fur l ’héritage du fieur Ba- 
thol nouvellement défriché, que les reconnoiffances placent 
dans ce même ténement ?

Pour donner quelqu’apparence de fondement à leur fyf
têm e, &  pour affoiblir l’idée de la dépendance des terres V  V  
&  S du territoire de l'E tang-V ieux, ils ont voulu faire croire 
que ces mêmes terres étoient fort élôignées de rem place
ment de l ’étang; ils à ik n t , page 1 1 3 ,  V °. que la dijlance ejî 
de deux cents toifes, & ,  page 1 3 2 ,  R °. que le territoire des 
Pobets ou de ï  Etang-V ieux, qu’ils fixent fur les terres V  V  
&  S , ejl féparé de l ’étang par les pyramides d'Egypte.

M ais, les religieux ont-ils pu fe flatter de faire illufion , 
en dénaturant l ’état des lieux, au gré de leur intérêt ? L es  
terres V  V  &  S ne font vifiblement féparées de l’étang , que 
par la chauffée fur laquelle eft le chemin de Billom à Cler
mont. C e  point de féparation , qui eft de quatre à cinq toifes, 
en a deux cents, félon les religieux. Une chauffée , q u i, dans 
fâ plus grande élévation, a vingt pieds de hauteur, fe métamor- 
phofe fous leur plume , en pyramides d‘Egypte. Ces traits 
d ’imagination peuvent être admirés ; mais ils ne fauroient con* 

vaincre.
L es religieux obfervent encore , que les terres V  V  &  S 

font de la dîmerie d’une autre paroiffe; qu’elle dépendent de
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ïa parôiiîe de Saint-Cerneuf, tandis que l ’emplacemeftt d<$ 
l ’étang eft dans la dîmerie de la patoiife de Saint-Saturnin*
- On ferit aifément la futilité de ce moyem L e  grand chèmin 
qui eil fur la chauffée, a paru êtrë un point fixé de;divificm ; oa 
4 cru en conféquence devoir en faire le choix pour réparer les 
dîmeries des deux parôiffes , de Saint-Saturnin &  de Saint** 
Cerneuf j mais cela eftabfolument indifférent, fur-tout, fi ofi 
fait attention que le chapitre eft décimateur de la paroiffe de 
Saint-Cerneuf ; circonftance dont les religieux fe font bien 
donné garde de parler. Quelle conféquence peut-on tirer de 
ce que le chapitre a détaché de la dîmerie de Saint - Sa
turnin , ces terres fur lefquelles il avoit déjà la dîme, pouf 
les incorporer à la dîmerie de la paroiffe de S a in t-C e rn eu f, 
qui appartenoit encore au chapitre ? d’ailleurs, eft-il étrange 
qu’un même ténement foiten partie d’une paroiffe &  en partie 
d’une autre ?

M ais, difent les religieux , l’étang ( furface d’eau ) a pu 
être compofé aux dépens des ténemens voifins, tels que celui 
de Champ-Bouret. Après fa deftru&ion, les terres qui le com- 
pofoient, ont dû reprendre leur première dénomination , &  
s’incorporer aux territoires dont elles avoient été détachées.

On voit que les religieux abandonnent les idées claires &  
précifes qui fortent des titres, &  fe livrent à des idées abf- 
traites, qui ne conduifent à aucune folution.

En premier lieu , il y a bien loin delà posibilité de ce fait, 
à fa réalité. Les religieux connoifferit-ils l ’époque de la for
mation de l’étang ? favent-ils ce qui fe paffa alors ? Il nous 
iefte la certitude d’un fait qui doit déterminer ; c'eft la for
mation de l’étang. Cette formation, à quelqu'époque qu’elle 
remonte, a donné à tout ce qui a été inondé ; le nom d'étang, ôc
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la deftru&îon de l’étang a laiifé à ce même emplacemenéle tîtrfl 
de ténement de l'étang. A in fi, dès que le ténement de l'étang 
a été reconnu pour être de la dîmerie du chapitre; dès que de 
temps immémorial il a perçu la dîme fur les parties de ce ter
ritoire, qui produifoient des fruits décimables, il eft impofflble 
de ne pas la lui accorder fur le refte. Dès le principe, il a eu 
le droit de dîme fur toutes les parties du ténement de l'Etang* 
V ie u x , qui étoient décimables, ou qui pouvoient le devenir.

En fécond lieu, il ne faut pas perdre de vue la qualité qu’a 
le chapitre , de curé primitif de la paroifle. En cette qualité , 
il eft décimateur univerfel: le droit des autres décimateurseft, 
relativement à celui du chapitre, ce que l’exception eft à la règle. 
Ils font privés du droit de dîme fur le terrein contentieux , par 
cela même, qu’ils n’ont pas de titre précis qui le leur accorde: 
il faut même préfumer que c ’eft en cette feule qualité , que le 
chapitre a eu la dîme fur l ’emplacement de l’étang , lors de fa 
deftruCtion ; parce qu’alors, fans doute, aucun autre décimateur 
lie pouvoit établir par des titres, que cet emplacement fût de 
fa dîmerie.

O n vient d’établir que les religieux n’ont point, en général, 
le  droit de dîme fur tout ce qui dépend du ténement de /’Etang- 
V ieu x  ; mais il s’é lève, contre la prétention des religieux, des 
moyens particuliers, relativement à la terre marquée par C C , ap
partenante aux nommés Fontaynas &  G ots, &  à la langue de 
terre teinte en violet, qui dépend de la terre C , &  que les anciens 
propriétaires de cette terre ont ufurpée fur le terrein de l ’étang.

En effet, le chapitre a la pofleflfion la plus ancienne de per
cevoir la dîme fur ces héritages, &  cette poiTeifion feule a la 
vertu d’un titre. Si la dîme eft imprefcriptible, c ’eft feulement 
du décimable au décimateur ; mais Ge droit fe prefcrit entre;
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décimàteurs : c ’eft un principe qui n’eit ignoré de perfonne: 
aufli, les religieux ont d’abord annoncé qu’ils n’entendoient 
-pas réclamer la dîme fur la langue de terre teinte en violet, 
attendu la poffeiTion immémoriale du chapitre : ils ajoutoient 
feulement, que cette pofieiïion ne pouvoit aiïurer au chapitre 
que cette portion ; mais qu’elle ne lui donnoit aucun droit fur 
les héritagesdu fieur Bathol ôc du nommé VaiTal. On trouve 
cette idée dans leurs premières écritures, &  notamment dans 
une requête du 8 mars 1777 , dont voici les termes : Le cha
pitre prétend que fa  poffejfion de prendre la dîme dans le Ruban 
( les religieux appeloient ainfila langue de terre dont il s’agit )■, 
ef l  immémoriale, & remonte à près de 1688. On ignore l'époque 
où elle a commencé ; mais rien n éjl plus indifférent ; on l ’ a 
déjà dit , tantùm præfcriptum , quantum pofleffum . . . ,  ù  ce 
point ne peut tirer à conféquence.

Mais il y a plus : la poiïeiïion où eft le chapitre depuis près 
•d’un fiècle, de percevoir la dîme fur cette langue de terre, eft 
la meilleure interprétation qu’on puifle donner au procès 
verbal de 1688 ; elle prouve que les parties ont toujours re
connu que la dîmerie du chapitre s’étendoit jufqu'à la terre 
Chevogheon , &  couvrait les prés rappelés dans le procès 
verbal, pour confins au ténement de Champ-Bouret, à l ’afpeft 

-de jour. Cette langue de terre eft une barrière qui s’élevera 
toujours contre les entreprifes des religieux fur le ténement 
de/’Etang- Vieux.

Ainfi , pour fe réfumer fur cette dernière propofition , on 
voit que l’erreur des religieux confifte, en ce qu’ils ont fuppofé 
i Etang- V ieux  (ténement), fur un point fdparé de l'Etang- 
V ieux  (furface d’eau) ; mais ce point eft purement métaphyfi- 
(que ; on ne le trouve^niûir leslieux; ni fur les plans qui en font
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îes images fideîles ; il n’exifte que dans Îa tête des religieiiÀ

Paffons actuellement à la difcuilion de leurs demandes inci
dentes, relatives aux ténemens, autres que celui de FEtang* 
V ieux.

Chefs de demande des religieux, relatifs ades ténemens 
autres que celui de lyEtang-Vieux.

L e s  religieux n’ont pas borné leur prétention fur les objets 
dépendans du ténement de l'Etang-Vieux  ; ils ont conclu 
incidemment à être gardés &  maintenus au droit de percevoir 
la dîme fur les héritages marqués au plan par E ôc F  , donc 
l ’un eft appelé le pré des M orts, &  l ’autre appartient au (leur 
de Salles.

Pour que cette demande fut fondée, il faudroit que ces 
héritages fuifent fitués dans un des ténemens , q u i, fuivant le 
procès verbal de 1688 , étoient dans la dîmerie des religieux. 
T o u t  ce que ce procès verbal ne leur donne pas appartient au 

'chapitre, en vertu de fa qualité de curé primitif de la paroiffe. 
Perfonne n’ignore que , de droit commun , les dîmes d’une 
paroiffe appartiennent au curé primitif : il ne lui faut d’autre 
titre que le clocher.

' S ’il y a des décimateurs particuliers dans la paroiffe, ils n e  peu
vent prétendre la dîme , quefur les.objets qui leur font expref- 
fément affurés par des titres: ils fe trouvent dans une exceptiort 
au droit com m un, &  cette exception doit être prouvée. Tous 
les auteurs fe réuniffent à accorder ce droit aux curés primi' 

"tifs, &  notamment F urgole , dans un traité ex profejfo fu** 
cette manière. ( Voye{  cet auteur dans fon traité des cur& 
primitifs, chap. î a ,  n. 2 , ôc chap. 15) ).

Or j
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“ t ) r ,  les terres marquées par E  &  F ,  ne Te trouvent dans 

Rucun des ténemens fur lefquels la dîme ait dû appartenir aux 
religieux, d’après le procès verbal de 1 58 8. . ,

En effet, la terre marquée par E  eftplacée, partoutes les an
ciennes reconnoiifances produites parle chapitre, dans le téne-i 
nient de Cartadenchas : ce ténement, qui a enfuiteété appelé* 
Cijlerne, du nom d'un particulier qui en pofTédoit la majeure 
partie, eit dans l’enclave de la dîmerie du chapitre , même . 
d’après le procès verbal de i 58 8 . La fituation de cette terre 
dans ce ténement, eft établie par des reconnoiiTances des 7 
janvier 1477 , 21 août 14.99 , 12 novembre 1$77  , 17 mars 
1629 &  18 avril 16S6 ; &  enfin , par la liève du chapitre t 
connue fous le nom de Ray  , de l ’année 1482. Il eft dit dans 
tous ces titres, que cet héritage eft fitué au territoire de Car- 
tqdenchas : la reconnoiifance de 1577 ajoute : five la Croix de 
Pçrtuade.

A  l’égard de la terre marquée par F , elle eft fituée dans 
un petit ténement particulier , appelé le Mal-Pdtural ou du

-  Chamboti. Ce territoire a été omis dans le procès verbal de 1688, 
parce qu’alors il n’étoit compofé que de prairies, &  que par 
conféquentlaconnoiifance de ce ténement nedevoitintéreflfer, 
dans ce temps là , que le vicaire perpétuel, qui auroit eu feul 
la d îm e, en cas de défrichement, d’après la déclaration de 
1685 .

L a  fituation de cet héritage dans ce ténement particulier, 
eft prouvée par des reconnoiiTances terrières des 20 janvier 
&  3 février 1409 &  . . . 1477,60;. il y  eft dit au terroir de 
Mal-Pdtural t five du Chambon.

.11 eft vrai que les religieux prétendent que ces deux terre®
Q
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font íítuées dans le ténement de L a y a t, dont ils fe diienc 
décimateurs. Ils fe fondent fur ce que la terre marquée par F '  
eft dite, dans la reconnbiifance de 1477 , fituée au territoire 1 
de M al-Pâturai de Layat, five du Chambón : ils ajoutent, 
qu’une reconnoiiTance du 2 avril 1682 , dit même que cette , 
terre eft fituée dans le terroir de Layat. i

A  l ’égard de la terre marquée par E , les religieux font' 
valoir la reconnoiiTance du 18 avril \686 , où il eft dit que r 
cet héritage eft ficué à Cartadenchas, fi vede Layat; mais il ne 
peut pas réfulter de ces objections, que les terres dont-ils agic 
faiTent partie du ténement de Layat. ' ' ’

, i° .  Il faut s’en tenir, à cet égard, aux anciennes reconnoif- 
fances qui toutes fixent ces héritages , l'un , dans Carta
denchas , &  l’autre, dans le Mal-Patural ou le Chambón. Les ‘ 
énonciations contraires contenues dans les reconnoiifances ; 
plus récentes, ne peuvent qu’être des erreurs qui'ne fau- ' 
roient l ’emporter fur la vérité.

t 20. Il eft évident que ce qui a fait ajouter aux anciennes 
dénominations de cesténemens, ces mots ,five de L ayat, c ’eft 
uniquement la proximité de ce dernier territoire : ces méprifes, 
en pareil cas, font fréquentes , &  elles font toujours fans confé- 
quence. On fe rappelle que la reconnoiiTance confentie en 
1 J78 , par Marie Peyreret, veuve Chevogheon , de la terre 
marquée C ,  porte que cette terre eft fituée dans le ténement 
de Champ-Bouret, five de TEtang-Vieux. Les religieux ont bien 
foutenu quecette terre, malgré ces dernières expreifions,étoit 
fituée dans le ténement de Champ - B o u m , qui eft de leur ’ 
dîfnerie, &  le chapitre eft convenu de bonne f o i , que la proxi
mité du territoire de l*Etang Vieux} avoit feule donné lieu à
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tette équivoque. Par la même raifon, les terres dont il s’agit, 
doivent être placées dans les ténemens de Cartadenchas ôc 
Mal-Pâturai-, il fau t, ou que les religieux fe rendent à cette 
propofition , ou qu’ils conviennent que la terre Chevo- 
gheon, marquée par G , fait partie du ténement de 1‘Etang- 
V ieux.

30, Ce qui prouve que ces deux terres ne font pas fituées 
dans le ténement de L a y a t, c ’eft la dénomination qui a été 
donnée parles anciennes reconnoiiTances terriëres à-l’héritage 
marqué au plan par H , qui les fépare de ce ténement. Cet 
héritage eft placé , par trois anciennes reconnoiiTances de 
I410 , 1477 &  14PP , dans le territoire £ Olmal-Pâtural. La 
dernière de ces reconnoiiTances d i t , au terroir de Malpas du 
Chambon ou Mal-Pâtural. O r , l’héritage H  joignant immé
diatement le ténement de L a y a t, étant intermédiaire à ce 
ténement &  aux terres E &  F , &  cependant, n’ayant jamais 
été placé dans le ténement de L a y a t, dont le nom étoit 
connu lors de ces reconnoiiTances, comment pourroit-on fixer 
ces terres dans Layat ?

Enfin , quand elles feroient partie du ténement de Layat ,  
il n'en réfulteroit aucun avantage pour les religieux : ce ter
ritoire eft un de ceux qui ont été om is, lors du procès verbal 
de i(588. Les religieux n’ont donc aucun droit pour ré
clamer la dîme fur ce ténement ; elle appartient au cha
pitre; fon titre de curé primitif couvre tout le terrein fur 
lequel les autres décimateurs ne peuvent appliquer de titrea 
précis.

• Il eft vrai que le procès verbal de 1688 , porte que les 
religieux avoient droit de dîmer fur la terre marquée au plaq

G z
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-par M  , appelée des: Bâtards ; que cette terre parôît être du 
ténement de Layat,  quoique le procès verbal la place-dans 

‘-Champ -iBourei^ Mais il ne s’enfuit pasque’les.religieux.àient 
dû avoir la dîme farrle refte du. ténement' de ¡Layat: étant dé- 
cimateurs. particuliers;leur; droit eft.reftreinc à la-terre des 
Bâtards ; le refte du ténement de Layat rentre dans la dîmerie 

,du chapitre., par cela feul que les titres ne l’accordent pas 
aux religieux ; l’objet excepté du droit général du curé pri- 

.mitif me peut recevoir aucune extenfion.

I l ne refte a&uellement qu’à répondre à quelques objec
tions des religieux, qui font communes à tous les héritages

• contentieux, dans quelques ténemens qu’ils foienr.

Ce qui prouve , difent-ils, que les terreins'contentieux 
dépendoient de leur dîmerie , c ’eft que les curés de 'la paroiiTe 
de Saint-Saturnin , même depuis le [traité de i6t)6, y^ont 
perçu la dîme à mefure des défrichemens qui s’ÿ font faits ; 
que d’après ce traité, le chapitre auroit dû prendre ces dîmes 
comme novales, fi elles euiTent été dans fa propre dîmerie1; 
que fi le curé ou vicaire perpétuel les a prifes, ce n’a pu être 
que parce qu’elles dépendoient d'une dîmerie étrangère à celle 
du chapitre.

M ais, i°. le curé n'a jamais perçu de novales, au moins 
‘depuis 1696,  fur tout ce qui formoit l’emplacement dé l ’étang i 
on n’y connoît d’autres défrichemens, que ceux d e -la terre 
Fontaynas, marquée au plan p a r - C C ,  &  de la portion de 
terre teinte en v i o l e t ,  qui fépare le ténement de Champ-Bouret 
d’avec celui de /’Etang-Vieux, &  qui fait partie de ce dernier. 
C ’eft le chapitre qui y aperçu la dime: ce fait eil convenu èntre
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4ê's parties, il en réfulte la preüve /que cet'emplacement t  
'dès-lors été regardé comme étant contenu dans lat dîmerie du 
chapitt'ël ........  'i»o ~ .¡'il::! ■: -,b r.i

2°. Il a 'été établi de la part'du chapitreY &  le fieur" Gérié
l ’a obfervé dans fort rapport * que l’état' des choies' avoiti
«Üia'ng'é5 depuis le traité d e i^ i ?  qfué‘ ce^tfaité1 n’a voit pa3
eu fon exécution, au moins depuis long-temps. i
• ' ‘ i. . * " ’’ Si (,J\-r cD
. En effet, les fucceOTeurs du fleur de la Gardette , curé'|
qui avoit confenti au traité de 1696 , ne voulurent pas yi 
foufcrire ; ils réclamèrent les novales qui avoient été aban^ 
données par le fieur de la Gardette. En 17$ 1 ,  le fieur Rahon^ 
curé , intenta à ce fujet un proc,ès au chapitre. Il prit des 
lettres de refcifion contre le traité de 1696 : il décéda avarie 
la décifion du procès. Cette infïance fut terminée par un 
traité , paffé en 175-7 , entre fon fuccefleur, qui étoit le fieuc 
Avinem , èc le chapitre ; par ce dernier' traité, le chapitre céda, 
au vicaire les novales qu’il y auroit à percevoir'dans la fuite, ôc ij 
conferva celles dont il étoit alors en poifeifion. Ce n’eft què 
depuis 17J1 , que l ’héritage marqué au plan- par E ,  a é t é  
défriché, ainfi que celui marqué par G  , &  c ’eft feulement? 
en vertu^du traité de 175-7 , que le-curé a perçu les dïitië* 
novales lur ces deux héritages , jufqu en 1768 époque- de, 
fon option. Tous ces faits réfultent de la tranfaâïon de- 1757 > 
qui eft au pouvoir des religieux, dont ils ont toujours refufé. 
de juftifier. Ainfi , la perception de la part du curé, de la-dîme 
fur les terres E  & G  , avant l’édit dé 1768 , ne prouve point; 
que ces héritages fuflent d'une dînierie étrangère à celle di* 
chapitre.

Les religieux difent enfuiteque; fuivant un ufage ancien ,1e*
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mârguilliers delàpâroiife de Saint-Saturnin perçoivent la dîme 
du chenevis dans l ’étendue de la dîmerie du chapitre , pour 
l ’entretien de la lampe du Saint-Sacrement. Ces marguil- 
liers, ajoutent les religieux , n’ont jamais perçu la dîme du 
chenevis fur les terreins contentieux , &  ils en concluent, 
que ces terreins n’ont jamais dû être de la dîmerie du cha
pitre.

, C e  moyen fe réfute aifément. Il faut d’abord obferver que 
l ’on ne connoît point le droit que peuvent avoir les mar- 
guilliers, de percevoir la dîme du chenevis dans la dîmerie 
du chapitre : l’objet a été trop modique , &  fa deftination 
trop précieufe, pour que le droit des mârguilliers ait été 
approfondi: leur poifeifion ne doit, fans doute, être regardée 
que comme l’effet de la tolérance. Quoi qu’il en fo it , il eft . 
certain que depuis long-temps les mârguilliers font en pof- 
feflîon de percevoir la dîme du chenevis fur l ’héritage marqué 
au plan par C C ,  &  fur la langue de terre teinte en violet , 
qui, comme on déjà obfervé, ont été défrichés depuis près 
de cent ans. L e  chapitre eft en état de prouver ce fait ; 
ainfi , d’après les religieux eux-mêmes, il réfulte de cette 
poffeilion des mârguilliers, que ces deux parcelles de terres 
ont toujours été regardées comme dépendantes du ténement 
'de F E tang-V ieu x , c’eft-à-dire , de la dîmerie du chapitre.

A  l ’égard des nouveaux défrichemens faits dans les héri
tages défignés par les lettres E  , F , G  &  Q  Q  , ainfi 
que dans l'extrémité de la langue de terre teinte en violet f 
laquelle extrémité eft marquée par un C  enfermé entre deux 
lifières vertes : on convient que les mârguilliers n’y ont pas 
pris la dîme du chenevis ; elle eft perçue par les fermiers du 
chapitre. M ais , en réfulte-t-il que ces héritages ne foient pas
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dans fa dîmerie ? le filence des marguilliers, quelle qu’en foit la 
caufe , ne peut certainement former un titre contre lui : ils 
peuvent avoir été éloignés , foit par les fermiers qui ont été 
difpofés à contefter leurs droits, foit par le procès auquel la 
demande des Bénédictins a donné lieu. Il fe peut qu’ils aient 
fufpendu l’exercice de leur prétendu droit fur ces héritages ,  
jufqu’à la décifion de l’inftance. E n fin , dès que le chapitre 
eft en poffeffion de la dîme fur ces terres depuis l ’époque de 
leur défrichement, il eft évident qu’on ne peut lui oppofer au- 
cune fin de non recevoir ; fon droit eft abfolument indépendant 
des démarches &  de l’opinion des marguilliers.
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